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' » inaemeut de révision et de condamnation en Fran-
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Pappel de Paris (4° ch.) : Innavigabilité par suite de 

f rtuue de mer; manque d'argent pour le réparer; dé-
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lets à ordre; aval de garantie; contrainte par corps. 
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Incendie et dévastation du château de NeuHy. — Cour 

d'assises du Calvados : Troubles de Rouen. 

CHRONIQUE. 

des chapitres du budget de l'exercice 1846, dont il s'agis-

sait d'adopter le règlement définitif. Cette ingrate beso-

gne a duré près d'une heure. Dans l'intervalle, les bancs 

se sont complètement dégarnis; il a fallu suspendre la 

séance, et, lorsqu'elle a été reprise, il était déjà trop tard 

pour entamer la discussion du projet de loi sur la res-

ponsabilité du président de la République et des ministres. 

La séance s'est toutefois prolongée , mais la tribu-

ne est restée vide ; on attendait le résultat du scrutin ou-

vert dans les bureaux pour l'élection des trente membres 

chargés de former le Conseil-d'Etat provisoire. On a, du 

reste, attendu en vain ; les dépouiilemens n'ont pu être 

achevés à temps, et le résultat de ce scrutin, qui devra 

être annulé, s'il est vrai, comme l'ont fait pressentir M. 

le président et M. Baraguay-d'Hilliers, que le nombre des 

votans ait été moindre de 500, ne sera connu que de-
main. 

M. le ministre de l'intérieur a déposé un projet de loi 

relatif aux formes à suivre pour le dépouillement général 

des voies du 10 décembre prochain et 1 1 proclamation du 

président de la République. On en verra le texte ci-
dessous. 
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ASSEMBÏ.ÉB HATXO^AÏ.E. 

1,' Assemblée a ressenti aujourd'hui comme le contre-coup 

des «raves émotions qui l'avaient si vivement agitée hier. 

I.e Moniteur ayant rapporté une interruption do M. Millard, 

M semblait faire peser sur M. Victor Hugo la responsa-

bilité d'un art'de publié le matin dans un journal à l' oc-

casion des fameuses pièc 'S, et qui s'était écrié pendant le 

discours de M. Du Taure : « 11 y a ici un rédacteur de l'E-

vénement, » M. Victor Hugo est monté, dès le commen-

cement de la séance, à la tribune, pour déclarer qu'il 

H avait rien à avouer ni à désavouer, et qu'il ne prenait 

jiart à \ii rédaction d'aucun journal. 11 a ajouté que le 

jour où il lui plairait d'user de la liberté de la presse, il 

| ferait sans crainte pour défendre l'ordre public menacé, 

et qu'il placerait alors son nom de journaliste à côté de 

son nom do représentant. M. Millard a répliqué qu'il était 

furt heureux d'avoir provoqué ces explications delà part de 

IL Hug >, et s'est défendu de lui avoir attribué la paternité 

J'un article infâme. Sur ce mot, M. Victor llogo a rede-

mandé la parole pour répondre avec énergie à M. Millard 

que les droits de la presse avaient été singulièrement 

mis en question dans la séance d'hier; puis, faisant allu-

sions l'é^ithète dont s'était servi son contradicteur, il a 

dit que, pour son compte, il n'aurait pas introduit dans le 

débat de qualilications irritantes, mais que s'autorisant 

del'exemple donné par le préopinant, il croyait devoir les 

renvoyer à certaine liste dans laquelle liguraient des noms 

do voleurs et d assassins. M. Millard a alors reparu ; il a 

l'ait mine de vouloir lire un article publié dans un au-

to journal, l'Assemblée nationale; de violentes rumeurs 

Sii sont élevées , le bruit des couteaux a dominé la voix 

Je l'orateur, et l'incident a été brusquement étouffé. 

Mais aussitôt api ès a surgi un autre incident motivé 

sur le retard qu'ont éprouvé les malles-postes, dont le 

départ n'a eu lieu hier que vers minuit. M.Vesin aposéau 

Gouvernement une question nette et précise : le fait 

«»l-il vrai? oui ou non. M. le ministre des finances a ré-

pondu sans détour que M. Dufaure ayant qualifié de cri-
me, aux applaudissemens de l'Assemblée, la publication 

<k'S pièces relatives aux récompenses nationales, il avait 

pris sur lui de retarder, au nom du Gouvernement, le dé-

brides malles, pour que «cet assassinat moral» n'eût pas 

W suites, et que le contre-poison arrivât dans les provin-

N en même temps que le poison. L'aveu était franc et 

Wégorique, mais la justification était-elle concluante? 11 

"uus a paru que bon nombre de membres étaient loin 
re
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f-nent plongées dans une véritable consternation, 

'.'.^s savons bien que M. Etienne Arago , se faisant 

M. Trouvé-Chauvel, a annoncé que l'auto-
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Voici le projet de de décret présenté aujourd'hui sur la 

proclamation du président de la République : 

Art. 4'*. Les procès-verbaux de l'élection du président de 
la République adressés des départemens au président de l'As-
semblée nationale, conformément à l'art. 47 de la Constitu-
tion, et au décret du 28 octobre dernier, seront transmis sans 
délai, sous le cachet de la Préfecture, à la Commission spé-
ciale chargée d'en faire le dépouillement. -

Art. 2. La Commission, avant de briser le cachet, en re-
connaîtra Pin égrité. Elle procédera, sans désemparer, à l'exa-
men de tous les procès-verbaux, et en constatera le résul-
tat. 

Art. 3. Aussitôt que le dépouillement sera achevé, la Com-
mission fera son rapport a l'Assemblée nationale, qui statuera 
séance tenante. 

Art. 4. Si l'un des candidats a obtenu plus de la moitié des 
suffrages exprimés et au moins deux millions de voix, si les 
conditions exigées par l'article 44 de la Constitution sont ac-
complies, l'Assemblée nationale le proclame président de la 
République. Il est immédiatement appelé à prêter a la tribune 
le serment prescrit par l'article 48 delà Constitution. 

Art. S. Le président de l'Assemblée nationale, au nom de 
l'Assemblée, donnera acte du serment prêté, et le président 
de la République entra immédiatement eu fonctions. 

Art. 6. Dans le cas où auoun des candidats n'a satisfait 
aux conditions prescrites, l'Assemblée nationale arrête la liste 
des candidats qui ont obtenu le plus de voix et procède im-
médiatement à l'élection. 

Aussitôt après le dépouillement du scrutin, le président de 
l'Assemblée en fait connaître le résultat et proclame le prési-
dent de la République. Il est alors procédé comme il est dit 
aux articles précédens. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 6 décembre. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M Portalis, premier président. 

Audience du 21 novembre. 

AGENT DE CHANGE. — TITRES AU PORTEUR. — RESPONSA-

BILITE. 

L'obligation imposée aux agens de change par l'arrêté du 27 
prairial an X de certifier l'identité des personnes pour les-
quelles ils opèrent, n'existe qu'en ce qui concerne les valeur s 
nominatives ; la même obligat ion n'existe pas pour les titres 
au porteur. 

En conséquence l'arrêt qui déclare un agent de change respon-
sable envers le vérilablepropriétaire de litres auportcur, par 
ce seul motif qu'il n'a pas certifié l'identité de celui qui l'a 
chargé de faire la négociation de ces litres, et sans signaler 
d'ailleurs aucun fait de négligence ou d'imprudence, doit 
être cassé. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons rapporté dar.s 

la Gazette des Tribunaux du 22 novembre (affaire Van-
dermarcq contre Levé) : 

« La Cour, 

» Vu les articles 14, 15, 16 de l'arrêté du 27 prairial 
an X ; 

» Attendu qus Vandermarq a été condamné tant pour avoir 
méconnu les règles de sa profession que pour avoir commis 
une négligence ou une imprudence grave; 

» Attendu cependant que les faits déclarés par l'arrêt atta-
qué se réduisent à ce qu'il aurait vendu des effets au porteur 
a lui rem. s par un individu dont il ne connaissait ni le nom 
ni le domicile ; 

» Attendu que si l'arrêté du 27 pririal an X, qui détermine 
les devoirs de l'agent de change dans l'exercice de sa profes-
sion, lui prescrit de certifier l'identité des personnes pour 
lesquelles il opère, cette obligation ne lui est imposée qu'i 
l'égard des valeurs nominatives ; 

« tjue les effets au porteur, par leur nature même, ne 
comportent que l'application d'une pareille obligation; 

» Attendu qu'il, n'y avait pas lieu davantage à la responsa-
bilité de droit commun prévue par les art. 1382 et 1383 du 
Code civil ; 

» Qu'en effet les circonstances particulières, invoquées d'u-
ne manière générale par Pa'rrel attaqué, comme constituant 
de la part du vendeur Vandermarq une négligence ou une 
imprudence graves, se réduisent en réalité à ce que l'arrêt a 
commencé par considérer comme une infraction aux devoirs 
de l'agent de change le défaut d'indication des véritables 
nom et domicile du vendeur des effsts au porteur; 

" Attendu que l'agent de change n'étant pas astreint, par la 
législation spéciale qui le régit, à cette justification, l'absence 
dè ladite justification prise isolément, et abstraction faite 
d'autres circonstances de nature à lui imprimer un caractère 
particulier de négligence ou d'impruden- e, ne pouvait suffire 
pour motiver l'application des articles 1382, 1383 du Code 
civil ; 

» Attendu cependant que l'arrêt attaqué a condamné Van-
dermarq à réparer le préjudice causé à Levé ; 

» Attendu qu'en jugeant ainsi, il a fatns3ment appliqué 
les art. 1382 et 1383 du Code civil, et violé les art. 14, 13 et 
16 de l'arrêté du 27 prairial an X; 

« Casse l'arrêt de la Cour de Paris du H juin 1847. (Rap., 
M. Simonneau ; concl. couf. de M. Nicias.-'. aillai d ; pl., M" 
Paul Fabre et Quénault.) 

Même audience 

COMPTE.—RENVOI DEVANT UN JUGE COMMISSAIRE. INSTRUCTION 

PAR liCIUT. — DROIT DE LA DÉFENSE. 

Ea matière de comp 'e, et lorsque les plaidoiries ont eu 
lieu, l'arrêtqui renvoie la cause devant un juge commissaire 
pour entendre les parties dans leurs débats et contredits, tous 
moyens réservés, ne peut pas être considéré comme ordon-
nant un délibéré au rapport d'un juge, alors surtout qu'il ne 
dit rien sur la nécessité ou l'opportunité d'ordonner une ins-
truction par écrit. Il doit nécessairement, en l'absence de 
preuve contraire, être entendu, en te sens que la Cour d'ap 
pel a voulu procéder comme PU matière de compte, c'est-à-
dire conformément à l'article 538 du Code de procédure qui 
exige, en effet, la nomination d'un juge commissaire pour re-
cevoir le compte et ouïr les parties dans leurs débats, sou-
tennemens et réponses. Conséqcemment, il n'y a pas lieu 
d'appliquer, en pareil cas, la disposition de l'article 111 du 
Code de procédure qui, après le rapport du juge nommé par 
suite de mise en délibéré sur rapport aux termes de l'art. 95 
du même Coda, défend tout débat oral à l'audience après que 
le juge a fait son rapport. C'est, le cas, au contraire, d'admet-
tre les parties, tant que les débats ne sont pas clos, à présen-
ter ou à compléter leurs moyens de défense. Leur refuser 
cette faculté, c'est violer le dooit de défense. 

Admission en ce sens , et après délibéré en chambre 
du Conseil, au rapport de M. le conseiller Pataille e', sur les 
conclusions contraires de M. l'avocat-général Glandaz, plai-
dant M° Henri Nonguier, du pourvoi de la veuve Crouin con-
tre arrêt de la Cour d'appel de Metz. 

SOCIETE. — DISSOLUTION. COMPTE. 

L'art. 1859 du Code civil, d'après lequel un associé qui a 
fait des actes d'administration est censé avoir agi en vertu 
d'un mandat de son coassocié, ne s'applique pas au compte 
qu'un negotiorum gestor de la société a rendu après la mort 
de l'un des associés, et par conséquent après la dissolution 
de la société, aux héritiers de l'associé prédécédé. L'associé 
survivant, qui n'a pas approuvé ce compte, conserve son ac-
tion contre le rendant. On ne peut pas lui opposer l'art. 1859 
qui ne dispose que pour les a tes d'administration des affai-

res sociales; or, il n'y a plus de société à administrer après 
qu'elle a été dissoute. 

Admission au rapport de M. le conseiller de Reauvert et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Glandaz, 
plaidant M" Deslarges, du pourvoi du sieur Germain contre 
arrêt de la Cour d'appel d'Angers du 10 mars 1847. 

PARTAGE D ASCENDANT. PRESCRIPTION DE DIX ANS. 

DÉPART. r 

AGENT DE CHANGE. RESPONSABILITÉ. 
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L'action en rescision d'un partage d'ascendant pour cause 
de lésion est-elle prescriptible pardix ans, à par, ir de l'acte 
de partage, ou seulement à compter du décès de l'ascen-
dant ? 

Cette question n'est pas neuve pour la Cour de cassation 
qui, par son arrêt du 11 mai 1847, rendu après partage, l'a 
résolue en ce sens que c'est à partir seulement du décès de 
l'ascendant que commen'e à courir la prescription de dix ans. 
La Cour d'appel de Toulouse avait jugé, au contraire, que 
l'acte de partage était le point de départ de la prescription. 
(Arrêt du 3 juin 1847.) 

Le pourvoi contre cet arrêt a été admis au rapport de M. 
le conseiller de Gaujal et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Glandaz , plaidant M' Decamps. (Pourvoi 
liesse contre Baffe.} 

Il ne suffilpas aux agens de change, pour mettre leur responsa-
bilité à couvert, d'observer les règles écrites de leur pro/ession, 
ils sont encore tenus d'agir avec la prudence et de prendre les 
précautions qui leur sont indiquées par les circonstances par-
ticulières dans lesquelles se présentent les opérations dont ils 
sont chargés. 

Ainsi l'arrêt qui décide qu'un agent de change, chargé par 
lettre de vendre des titres au porteur, a commis une faute en 
passant outre à la négociation sans èclaircir les soupçons 
que l'envoi lui-même pouvait faire naître sur la qualité du 
mandataire , et qui, dès-lors, déclare cet officier public res-
ponsable envers les véritables propriétaires de ces effets, ne 
viole aucune loi. {Code civil, 1382, 1383.) 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunauxda 21 novembre (affaire Van-
dermarq contre Todros) : 

« La Cour, 

» Attendu que si les ag- ns de change sont obligés d'exécu-
ter les ordres qui leur sont donnés, il ne suffit pas, pour met-
tre leur responsabilité à couvert, qu'ils n'aient pas manqué 
aux règles écrites de leur profession ; 

» Qu'ils sont encore tenus, indépendamment de l'observa-
tion de ces règles, d'agir avec la prudence et de prendre les 
précautions qui ieur sont indiquées par les circonstances 
particulièr s dans lesquelles se présentent les opérations dont 
ils sont chargés ; 

» Que l'omission de ces précautions peut constituer une 
faute que le juge a le pouvoir d'opprécier d'après les princi-
pes du droit commun, auquel, dans certains cas, les agens de 
change, comme tous autres officiers ministériels, ne cessent 
pas d'être soumis ; 

» Attendu que l'arrêt attaqué constate, en fait, que Vander-
marq a reçu les effets au porteur en question d'un inconnu 
qui se disait résider en pays étranger; qn'aucun correspon-
dant ou banquier à Paris ne lui a été indiqué pour recevoir 
le produit de la négociation; qu'on lui a demandé d'envoyer 
les fonds par la poste en pays étranger et poste restante; et 

que, malgré les soupçons que ces circonstances devaient lui 
donner lorsqu'il s'agissait de valeurs considérables, Vander-
marq a vendu le. dits effets sans prendre aucune information 
et sans consulter les affiches placardées à la Bourse dans le 
tableau à ce destiné, et remises aux agens de changeetà leurs 
domiciles ; 

» Qu'après avoir constaté l'ensemble de ces faits, l'arrêt at-
taqué déclare que Vandermarq, en vendant, dans la réunion 
de ces circonstances, les effets au porteur en question, a com-
mis une négligence et une imprudence qui ont causé à To-
dros frères un préjudice dont il leur doit la réparation; 

» Attendu qu'en condamnant en conséquence le demandeur, 
con'ormémeiit aux dispositions des art. 1382 et 1383 du Code 
civil, l'arrêt attaqué a fait une légale application desdits ar-
ticles, et n'a pas violé les art. 14, 15 et 16 de l'arrêté du 26 
prairial an X, ni aucune autre loi; 

» Reje.te le pourvoi dirigé contre l'arrêt de la Cour de Pa 
ris du 23 février 1846.» 

(Rap., M. Simonneau: concl. conf.de M. l'avocat-général 
Ntcias-Gaillard; pl., il" Paul Fabre et Nouguier.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (3 e chambre). 

Présidence de M. Moreau. 

Audiences des 15, 16 novembre et 2 décembre. 

JUGEMENT RENDU A LËTRANGER. —' JUGEMENT DE REVISION 

ET DE CONDAMNATION EN FRANCE. ;— CONTRAINTE PAR 

CORPS ENTRE ÉTRANGERS. 

En matière commercial, les Tribunaux français appelés à 
reviser un jugement rendu en pays étranger entre étran-
gers doivent ordonner l'exécution de leur jugement par 
corps, sans se préoccuper de quelle manière le jugement qui 
leur est soumis aurait été exécuté dans le pays où il a été 
rendu. 

Un arrêt de la Cour de chancellerie de New -York avait 

condamné le sieur Klug à payer aux sieurs Schwann et 

Akroy la somme de 18,672 dollars ; la contrainte par 

corps n'avait pas été prononcée. Le sieur Khig étant venu 

se fixer à Paris, et ses créanciers s'étant pourvus devant 

le Tribunal de commerce de la Seine pour obtenir l'exé-

cution en France de l'arrêt de New-York contre leur dé-

biteur, il était intervenu un jugement de ce Tribunal qui, 

après examen de l'affaire, avait notablement réduit le 

montant des condamnations principales, en avait fixé le 

chiffre à 53,498 fr., avait en conséquence prononcé la 

condamnation de cette somme, et en outre celle de 

5,959 fr. montant des frais liquidés par la Cour de chan-

cellerie de New-York, ce qui prouve que la justice n'est 

pas gratuite aux Etat-Unis, mais qui avait refusé de pro-

noncer la contrainte par corps par les motifs suivans : 

« At'cndu qu'il s'a git d'affaires qui ont eu lieu à l'étranger 
entre étrangers ; que la Cour de la chancellerie de Ntw-
Yorck n'a pas prononcé la contrainte par corps; qu'il ré-
sulte des renseignemens fournis qu'aux Etat- Unis la con-
trainte par corps n'est prononcée en matière commerciale 
qu.'autant que le créancier prouve que le débiteur a pris ou 
se propose de prendre les moyens de transférer son actif hors 
de la juridiction de la Cour où le procès est pendant, dans le 
but de le soustraire à l'action des créanciers, ou qu'ayant 
des valeurs il refusedeles appliquer aux condamnations pro-
noncées contre lui, ou que la dette a été contractée d'une 
manière frauduleuse; que, dans tous les cas, elle n'est ac-
cordée que par le juge qui prononce le jugement ou l'arrêt, et 
sur nouvelle requête; 

» Attendu que c'était aux demandeurs à se pourvoir au-
près de la Cour de la chancellerie de New Yorck ; que les ju-
ges français ne doivent pas accorder plus que les juges du 
lieu où les affaires ont été faites et la cause jugée, ce mode 
d'exécution, etc., etc. » 

Sur le double appel interjeté par le sienr Klug, qui 

prétendait être créancier au lieu d 'être débiteur, et par 

les sieurs Schwann et Akroy, tu ce que la contrainte par 

corps n'avait pas été prononcée, la Cour a rendu l'arrêt 
suivant : 

« La Cour, 

» En ce qui touche l'appel principal de Klug : 
» Adoptant les motifs des premiers juges; 
» Eu ce qui louche l'appel incident de Schwann et Akroy, 

relativement à la contrainte par corps réclamée par eux : 
>» Considérant que, d'après l'article I e ' de la loi du 17 avril 

1832, la contrainte par corps doit être prononcée par les Tri-

bunaux français, sauf certaines exceptions déterminées, con-
tre toute personne condamnée pour dette commerciale d'une 
somme de 200 francs au moins; 

» Que cette disposition est absolue et ne distingue pas si 
le demandeur et le défendeur sont étrangers ou non, si l'obli-
gation a été contractée en Fiance ou ailleurs; que c'est la 
nature de la dette que la loi considère uniquement; 

« Considérant qu'aux termes des articles 2123 du Code ci-
vil et 546 du Code de procédure civile, le Tribunal français 
compéteni, après avoir apprécié le fond, doit déclarer le ju-
gement, rendu à l'étranger exécutoire en France par tous les 
moyens re& nnus par la loi française qui vient prêter son ap-
pui au créancier contre son débiteur: que la condamnation; 
quoiqu'originairement émanée d'un juge étranger, est réelle -
ment, en ce cas, prononcée par le Tribunal français qui se 
l'approprie en tout ou en partie, et qui lui donne, en France, 

la force attachée par la loi à toutes ses décisions ; qu'ainsi , 
quand il s'agit d'une de t: commerciale, le juge français doit 
ordonner l'exécution de la condamnation par la voie de la con-
trainte par corps ; 

» Considérant que les premiers juges ont refusé d'accorder 
cette voie d'exécution, en se fondant sur ce que l'arrêt de la 
Cour de chancellerie de New-York ne l'avait pas ordonnée, 
et sur ce qu'aux Etats- Unis elle n'était autorisée qu'en cer-
tains cas qui n'existeraient pas dans la cause ; que les Tribu-
naux français n'ont pas à se préoccuper de quelle manière le 
jugement qui leur est soumis aurait été exécuté en pays étran-
ger, mais de qui lle manière leurs décisions doivent l'être en 
France ; que, quand un créancier leur demande de déclarer, 
comme dans l'espèce, un arrêt rendu en pays étranger pour 
de, te commerciale, exécutoire par tous les moyens admis par 
la loi française contre les débiteurs habitant le territoire fran-
çais, ils ne peuvent se dispenser d'en ordonner l'exécution 
par la voie de la contrainte par corps, parce que le mode 
d'exécution d'un acte est régi par la loi du lieu où elle doit 
se pratiquer ; que c'est donc à ion que les premiers juges ont 
refusé celte voie d'exécution 

» Confirme sur l'appel principal de Klug ; 

» Infîrmesur l'appel incident de Schwann et Akroy. » 

(Plaidans, Mr Bceliler pour Klug, appelant; M'Horsonpour 
Schwann et Akroy, intimés et appt lans; conclusions confor-
mes de M. Labrasserie, substitut du procureur-général.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 6 décembre. 

INNAVICABILITÉ DE NAVIRE PAR SUITE DE FORTUNE DE MER. 

— MANQUE D'ARGENT POUR LE RÉPARER. DÉLAISSE-

MENT. 

Lorsqu'à la suite d'innavigabilitè provenant de fortune de 
mer , le capitaine d'un navire assuré pour les voyages qu'il 
fera pendant un temps déterminé n'a pu contracter un em-
prunt à la grosse pour faire face aux réparations de ce 
navire, il peut valablement en opérer le délaissement pour 
le compte des assureurs. 

Les assureurs, pour repousser le délaissement et soutenir qu'il 
n'y a lieu qu'à règlement d'avaries, ne peuvent prétendre 
que t armateur assure était tenu de faire trouver les fonds 
nécessaires aux réparations, dans le lieu de destination de 
chaque voyage du navire. (Articles 369 et 389 du Code de 
commerce.) 

Ainsi jugé par le jugement rendu par le Tribunal fle 
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commerce de Paris, le 20 juillet 1847, dont voici le texte 

qui fait suffisamment connaître les faits de la cause : 

'< Le Tribunal, , 
» Attendu que Bèautemps et Lecoupé, de Grauville,ont fait 

assurer par les défendeurs, à raison de 7 0|0, la somme de 
00,000 francs sur le corps du navire le Frédéric pout> douze 
mois de navigation, les parties se référant, pour l'exécution 
de la conventionné diverses considérations générales; 

» Atten lu que ce navire est parti de Bordeaux le 12 mai 
1846; qu'après avoir accompli plusieurs voyages il a fait, 
en décembre suivant, le trajet de Saint-Pierre Miquelou à 
Saint-Pierre Martinique, portant une cargaison de morue sèche 
à la consignation d'un sieur Olagnier ; que le 5 janvier 1847 il 
entra dans le port de destination; que ledit jour, surrequète 
présentée pir le capitaine Delépaule, des experts furent nom-
més à l'effet de constater l'état du navire ; que le 15 du môme 
mois une ordonnance entérina le rapport des experts et dé-
cida que le Frédéric serait remorqué à Port-Royal pour y 
être visité de nouveau; que le 28 ces nouveaux experts fixè-
rent à 36,584 fr. 50 c. le montant des réparations; 

» Attendu que, suivant jugement rendu le 29, le capitaine 
Delépaule fut autorisé à faire toutes les réparations indiquées 
et à contracter un emprunt à la grosse jusqu'à concurrence 
de la somme sus-énoncée ; qu'après constatation régulière de 
l'absence du prê'eur il obtint, le 12 février, un jugement 
prononçant l'innavigabilité du Frédéric et lui donnant ai. te 
de sa déclaration de délaissement pour lo compte des assu-
reurs ; 

» Attendu qu'il appert du cahier des charges dûment dressé 
que le Frédéric a été adjugé eu divers lots moyennant la 
somme totale de 1 ,540 francs ; 

» Attendu que la marchandise consignée à Olagnier ayant 
été déchargée, celui-ci, le 20 janvier précédent, eu avait re-
mis à Bèautemps et Lecoupé le compte de vente et le net 
produit, s'élevant à 46,456 fr. 10 c, dont moitié seulement 
était leur propriété, l'opération ayant été faite de compte à 
demi avec une maison de Bordeaux ; 

» Attendu que lesdits Bèautemps et Lecoupé demandent que 
le délaissement par eux signifié aux assureurs soit déclaré 
bon et valable, e', en conséquence, réclament le paiement de 
60,000 fr., montant de l'assurance; 

» Attendu que les assureurs prétendent qu'il n'y a pas lieu 
à délaissement, mais seulement lieu à règlement d'avaries; 
que la difficulté qui divise les parties présente à juger les 
questions suivantes: 

1° L'innavigabilité dont s'agit provient elle d'une fortune 
de mer? 

2° Les armateurs étaient- ils tenus de faire trouver les fonds 
nécessaires aux réparationsdans le lieu de destination de cha-
que voyage ? 

état de lajttrisprudenceest que le donneur d'aval est con- ] des agitations populaires, pénétrèrent dans lo cîialëau 

traignable par les mêmes votes que celui dont il garantit | de Neuilly, commençant, scion l'usage, . par piller les 

caves, et puisant dans les tonneUttx défonces les plus 

Sur le premier point 

» Attendu que les rapports, expertises et jugemens sus-re-
latés établissent que le capitaine Delépaule s'est trouvé dans 
l'impossibilité d'emprunter à la grosse pour ré

r
arer son na-

vire; que le rapport dudit capitaine constate que les répara-
tions étaient nécessitées par les dommages éprouvés durant 
le dernier voyage et en cours de navigation ; que dès lors l'in-
navigabilité provenait d'ure fortune de mer; 

» Sur le deuxième point: 

» Attendu qu'il avait été stipulé que les primes des em-
prunts à la grosse contractés pour réparations ou dépenses ex-
traordinaires faites en cours de voyage ne seraient à la 
charge des assureurs que jusqu'au lieu de destination, tous 
emprunts faits audit lieu leurdemeurant étrangers ; 

» Que s'il ressort de cette clause et de la nature de l'assu-
rance à terme et donnant lieu par conséquent à un règlement 
particulier pour chaque voyage, que le Frédéric était arrivé 
au lieu de destination du dernier voyage qu'il venait d'ac-
complir, et qu'au dit lieu les emprunts à la groese devaient 
rester étrangers aux assureurs, il ne s'agit pas dans la cause 
d'apprécier ies conséquences -d'un emprunt à la grosse qui 
n'a pas pu se réaliser, mais celles d'une innavigabilité relative 
et dûment constatée ; que cette circonstance particulière que 
les assurés étaient propriétaires d'une partie du chargement, 
et que leur cosignataire étant leur débiteur au moment de 
l'arrivée du Frédéric n'a pu changer la nature de leur obli-
gation; qu'en effet, Bèautemps et Lecoupé ne pouvaient être 
tenus de préserver aux dépens de leur fortune déterre les ris-
ques de mer qu'ils avaient fait assurer; 

» Attendu enfin que les défendeurs n'excipent pas de 
lraude commise par les assurés, qu'elle n'apparaît d'ailleurs 
d'aucun fait de la cause, qu'en admettant même qu'il y au-
rait eu négligence de la part du capitaine Delépaule, ce qui 
n'est pas justifié, les conséquences de cette négligence de-
vraient encore retomber sur les assureurs ; 

» Attendu qu'il résulte des explications que le produit de 
la vente du navire a été touché par le capitaine pour le 
compte de ses armateurs, qu'il y a lieu da ledéduire du mon-
tant de l'assurance ; 

» Et attendu la non-comparution de la compagnie d'assu-
aances l'Atlantique, ni personne pour elle; 

» Par e s motifs, 

» Le Tribunal, jugeant en premier ressort, adjuge le pro-
fit du défaut précédemment prononcé contre la compagnie 
d 'assurances l'Atlantique, et statuant à l'égard de tous les 
défendeurs ; 

» Déclare bon et valable le délaissement signifié, et condam-
ne les défendeurs à payer aux demandeurs 58,400 fr. avec 
les intérêts suivant la loi, à satisfaire à ce que dessus ils se-
ront contraints par les voies de droit, et les condamne en outre 
aux dépens. » 

Appel a été interjeté de ce jugement par les compagnies 

d'assurances maritimes la Néréide , r Atlantique , le 

Comptoir-Parisien, l'Avenir, le Neptune, l'Espérance 
et la Gironde. 

Dans leur intérêt, M e Frémery, leur avocat, a soutenu 

que l'action en délaissement de MM. Reautemps et Lecoupé 

n'aurait pu être admise qu'autant que l'innavigabilité du 

navire le Frédéric aurait été le résultat d'une fortune de 

mer. Or, il n'en est pas ainsi. Sans doute par suite d'une 

fortune de mer le navire a eu besoin de réparation, mais 

ces réparations dont l'importance était de 36,584 francs, 

devaient être laites par les armateurs, et si elles l'eussent 

été le délaissement n'aurait point eu lieu. Ce n'est donc 

pas une fortune de mer qui a amené le délaissement du 

navire, c'est le défaut d'argent pour faire les réparations. 

Or, les compagnies n'étaient point obligées de procurer 

des fonds aux navires dans la position du Frédéric, 

d'après les conventions comme d'apiès le droit, ne peu-

vent être tenues qu'à un règlement d'avaries. 

Dans l'intérêt de MM. Reautems et Lecoupé, M* Rillault 

leur avocat, après avoir établi que l'innavigabilité du 

Frédéric était bien réellement le résultat d'une fortune de 

mer, a soutenu qu'il était impossible que le droit ou les 

conventions pussent vouloir qu'un armateur dont le na-

vire était assuré pour les voyages qu'il pourrait faire pen-

dant un certain temps, fut obligé d'avoir dans chaque 

Ï
iort où pourrait toucher son bâtiment, en supposant qu'il 

es connût au départ, 30, 40 ou 50,000 francs, peut-être 

Jilus, pour parer aux dépenses éventuelles de réparation, 

e commerce maritime dans ces conditions serait tout-à-

fait impossible; il est interrompu dans ses développemens 

par M. le président, qui déclare la cause entendue, et la 

Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme 
leur jugement. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 8 décembre. 

gnal-le par les mêmes voies que ^v.u.
 b

, 

la signature. Ainsi le donneur d'aval d'une lettre de chan-

ge doit être condamné par corps; il en est de même d'tm 

billet à ordre lorsque l'aval garantit la signature d'un 

commerçant; il en serait autrement si la signature garan-

ti-î était celle d'un non-commerçant. C'est dans ce sens 

que le Tribunal vient encore de décider cette question dîks 

les circonstances suivantes : 

MM. Raudon et C* sont porteurs de 600,000 fr. de bil-

lets souscrits par M. Doux, gérant de la Société des ba-

teaux transatlantiques ; ces billets ont été garantis par 

aval par MM. Herout et de Handel, le marquis de Raige-

court, le comte de Schulembourg, le comte de Saint-

Mauris, Ch Stehelin, R. de Montaignac, de Rernard de 

Feissal, Pierre Pilté, Rernier aîné et le comte de Bie-

teuil. 

MM. Raudon et Ce ont obtenu devant le Tribunal un 

jugement par défaut qui a condamné le souscripteur et 

les donneurs d'aval, par corps, au paiement des 600,000 

francs de billets. 

Les donneurs d'aval ont formé opposition à l'exécution 

de ce jugement par défaut; ils ont d'abord décliné la com-

pétence du Tribunal de commerce, parce qu'ils ne sont 

pas commerçans; snbsidiairement ils demandaient la dé-

charge de la contrainte par corps, par application de l'ar-

ticle 637 du Code de commerce. 

M° Tournadre leur agréé a soutenu que si l'article 142 

du Code de commerce, qui porte que le donneur d'aval 

est tenu solidairement, et par les mêmes voies que les 

tireurs et endosseurs, au paiement d'une lettre de chan-

ge, est applicable au donneur d'aval d'un billet à ordre 

(art. 187;, il faut faire la distinction que fait la loi entre 

ces deux valeurs, que le souscripteur et l'endosseur d'un 

billet à ordre n'étant contraignables par corps que s'ils 

sont négocians, il doit en être de même du donneur 
d'aval. 

A l'appui de ce système, Me Tournadre invoque un 

arrêt de la Cour de Paris, du 29 décembre 1840. 

M" Bordeaux, agréé de MM. Herout et de Handel, a 

soutenu le même système. 

Mais le Tribunal, sur la plaidoirie de Me Amédée Le-

febvre, agréé de MM. Baudon et C% a prononcé le juge-

ment suivant: 

« Attendu que les défendeurs sont donneurs d'aval à des 
billets à ordre souscrits par un commerçant à raison d'un acte 
de commerce, que, dès lors, ils doivent être tenus par les 
mêmes voies que le souscripteur; que si l'on prétend que les 
donneurs d'aval dans l'espèce ne seraient pas commerçans, et 
si l'on réclame pour eux l'application de l'art. 637 du Code 
de commerce, cet article ne saurait leur être appliqué que 
dans le cas où ils auraient donné un aval en faveur d'un 
non-commerçant ou d'un individu qui n'aurait pas fait acte 
de commerce ; 

» Par ces motifs retient la cause, et au fond déboule les op-
posans de leur oppositiou et les condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Meyronnet de Saint-Marc. 

Bulletin du 7 décembre. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. — SERVICE DE SURETE. — CONTRAVENTION. 

Est légal et obligatoire l'arrêté par lequel un maire, en 
vue de circonstances urgentes et momentanées, enjoint à tous 
les citoyens valides, et ayant atteint un âge déterminé, de 
faire, suivant les ordres qui leur en seront transmis, un ser-
vice de ronde pour la surveillance des voyageurs et des vaga-
bonds. 

En conséquence, celui qui refuse d'obtempérer à l'ordre de 
service qui lui est donné en vertu d'un pareil arrêté est pas -
sible de la peine de simple police édictée par l'art. 171 du 
Code pénal. 

En vain voudrait-on faire considérer un pareil arrêté com-
me cré.nt une garde nationale spéciale en dehors des cadres 
réguliers, et, dès lors, comme entaché d'excès de pouvoir. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Jacquinot-Godard ; 
conclusions de M. l'avocat général Sevin (plaidant, M* Ri-
panlt), du pourvoi dirigé contre un jugement du Tribunal de 
police de Saugeon, du 9 juillet 1848 (affaire Mibrel). 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Barbe Erfort, contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Seine, qui le condamne à cinq ans de ré-
clusion, comme coupable du crime de vol domestiqué; — 2° 
du rapporteur près le Conseil de discipline de la garde na-
tionale de Bourbon-Vendée, contre un jugement rendu par ce 
Conseil en faveur du tambour Dulong, prévenu de n'avoir 
pas remis des billets de service; 

A été déclarée déchue de son pourvoi, à défaut de consi-
gnation d'amende et de production des pièces supplétives 
qui auraient pu en tenir lieu : 

Jedor -Rosalie Diffenthaler, condamnée à un an de prison 
par la Cour d'assises de la Seine, pour vol simple. 

Bulletin du 8 décembre. 

DÉLIT FORESTIER. 

BILLETS A ORDRE. — AVAL DE GARANTIE. — 

CORPS. 

CONTRAINTE PAR 

Le donneur d'aval non négociant à des billets à ordre souscrits 
par un négociant est justiciable du Tribunal de commerce, 
et doit être condamné par corps comme le souscripteur lui-
même. 

Cette question a été vivement controversée comme l'at-

leste la diversité des arrêts qui l'ont résolue. Le dernier 

ENLÈVEMENT DE FEUILLES MORTES. 

Le fait par un individu d'avoir ramassé dans une forêt sou-
mise au régime forestier des feuilles mortes à l'aide d'un râ-
teau, constitue le délit d'enlèvement de feuilles mortes prévu 
et puni par l'article 144 du Code forestier, alors même que 
l'enlèvement proprement dit n'aurait pas eu lieu parce que le 
délinquant en aurait été empêché. Le délit est consommé par 
le seul déplacement des feuilles et en vue de l'appropria-
tion. 

Cassation au rapport de M, le conseiller Rocher, sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général S^vin, d'un ar-
rêt de la Cour d'appel de Grenoble, du 25 août 1848. (Affaire 
Gallet.) — Plaidant, M" Th. Chevalier. 

NOTA. — La jurisprudence est conforme. (Voir arrêt de cas-
sation, 19 septembre 1832, 15 mars 1833 ) 

nestes excitations, finirent par incendier cette délicieuse 

résidence de la dernière monarchie. 

VoSci les laits de ce triste épisode, tels qu'ils résultent 

de l'acte d'accusation dressé contre le ,sicur Robert, juge 

en septembre dernier, et condamné à dix ans de travaux 

forcés. On va voir quelle part l'accusation lait à Gaur-

rand dans l'accomplissement de ces actes de vanda-

JjHK-i/r r* / « r i CItfl y> I C8 T 1 1 V2 1\ 
Le- vendredi 28 révrier 1848-, tandis qu* la vi'eteire popu-

laire se signalait à Paris par le maintien de l'ordre, des scè-
nes de dévastation et d'incendie avaient lieu au château de 
Xeuitiy. Dos le matin un grand nombre de personnes s'était 

présenté pour visiter le château et le parc, qui fut bientôt 
envahi par des chasseurs. La foule grossissait toujours, pen-
dant qu'un escadron de cuirassiers et de soldats d'infanterie, 
qui jusque là avaient gardé le château, prenaient le parti de 
s'éloigner. Le régisseur avait donné l'ordre d'ouvrir les 
grilles, devant lesquelles se trouvait une foule compacte. Il 
seconliait en cela aux bons instincts du peuple, et tout an-
nonce que ce te confiance n'aurait pas é é trompée sans 1 ex-
citation qui devait bientôt naître d'une double cause. Quel-
ques hommes demandèrent à boire; la satisfaction qui lut 
accordée à ce désir devint le signal du désordre. Le peuple 
pénétra dans les caves du châ eau; l'abus du vin produisit 
chez un grand nombre les plus tristes effets : on entra dans 
le principal bâtiment, on précipita les meubles par les le-
nôtres, o|i les amoncela pour y mettre le l'eu, et l'ince n lie 
allumé par mille mains, qui dévorait le re lie mobilier, de-
vait s'é.endre à une grande partie du château lui- môme et le 
réduire en cendres. 

D'autre part, et au milieu Je ces mal heurt ux dont le vin 
avait troublé la raison, quelqu s individus furent remarqués 
parfaitement de sang-froid, ne donnant aucun signe d'ivrev-
se, mais excitant la foule à la dévastation et la dirigeant dans 
ses excès. Le désordre ne dura pas seulement toute la jour-
née du 25; le lendemain 26 on vit aocourir d es la matinée 
et s'abattre sur le château eu flammes, des pillards à figures 
sinistres, qui auraient complé é le désastre par l'incendie, de 
tout ce qui restait debout, par le pillage des richesses qui 
survivaient aux excès de la journée précédente, s'ils n'avaient 
trouvé un obstacle énergique dans le concours des bons ci-
toyens et de ceux-là même qui , revenus de l'égarement pro-
duit par l'ivresse, déploraient les désordres de la veille. La 
justice dut surtout rechercher les meneurs du 25 et les pil-
lards du lendemain. Par malheur, presque tous étaient étran-
gers et inconnus dans le pays. L'elfroyable confusion qui ré-
gnait alors, n'a pas permis de se ménager les moyens de re-
trouver plus tard tous ces vrais coupables.- L'instruction n'a 
donc pu produire tous les résultats qu'on pouvait désirer. 
Mais du moins ses efforts n'ont pas é é entièrement stériles. 

L'accusé Robert, dit Joly, dit Rit eyrolles, est d'abord signa-
lé à la justice. Ses antécédens «ont loin d'être recommanda-
bles. Sans moyens d'existence connus, vivant d'intrigues, con-
damné deux fois pour vol sous le nom de Robert, une fois 
pour escroquerie sous celui de Ritcyrolles, il est encore pour-
suivi pour menaces d'incendie sur la plainte de M. deNico-
laï. On a saisi à son domicile une note écrite de sa main et 
contenant ces indications : Boulogne , Laferrières-en-Bois , 
Chalou, Rolschild. Ne peut-on pas supposer, en présence de 
cette note , la participation de Robert aux actes de dévasta-
tion et d'incendie qui ont eu lieu à la même époque que le 
sac du château de Neuilly? Robert convient d'être allô le 25 
à Neuilly, et le lendemain, dit-il, à S lint-Cloud, où on lui 
avait dit que le château devait être incendié ; mais il prétend 
ne s'être rendu sur le théâtre des deux scènes de désordre que 
par curiosité. Plusieurs témoins ont reconnu Robert pour I a-
voir vu dans les diverses parties du château envahies par la 
foule. Deux témoins dignes Je foi ont particulièrement fourni 
des déclarations à sa charge. Le sieur Thivelin le reconnaît 
pour l'un des plus exaltés parmi les auteurs on les fauteurs 
du désordre; il était du itombie de ces quelques individus 
dont l'arrivée a été te signal d'une véritable recrudescence 
dans les faits de dévastation et de pillage , et le témoin se 
souvient avoir remarqué Robert par la ceinture rouge qu'il 
portait. 

Le sieur Hugues rapporte qu'il a distingué dans les appt r 
temens deux hommes et une f mme qui faisaient main-basse 
sur tout ce qu'ils trouvaient. Un de ces hommes fut lerrasté 
dans une lutte qui s'engagea entre ces effrontés pillards, et 
même jeté par une fenêtre. L'autre homme et la femme en 
ques ion s'enfuirent épouvantés. Hugues croit reconnaître 
dans Robert l'homme qui a pris la fuite, et comme Theve-
lin, il le signale par la ceinture rouge nouée autour de son 
corps. Or, au nombre des objets saisis sur l'inculpé, se 
trouve un foulard rouge qui a pu lui servir de ceinture. Le 
môme témoin Hugues a remarqué l'accusé Gaurrand comme 
un des plus exaltés parmi les dévastateurs. Gaurrand est un 
enfant de Neuilly, fils d'un ancien surveillant du château. 
Cette circonstance aggrave sa faute. 

Le témoin le présente comme s'étant constitué le chef de 
ceux qui mettaient le feu aux meubles. En vain le sieur Hu-
gues le priait de s'arrêter, Gaurrand le sommait de s'éloi-
gner, s'il ne voulait pas qu'il lui arrivât malheur. 

D'autres témoins, notamment le sieur Husson, ont vu 
Gaurrand alimenter le feu. Il prétend qu'il a concouru à ré-
tablir l'ordre dans la journée de samedi. En admettant sa 
version comme vraie, elle ne pourrait faire disparaître les ac-
tes coupables que, moins que tout autre peut-être, il eût dû 
se permettre, au milieu des scènes de dévastation de la 
veille. 

Enfin l'accusé Forestier était désigné par la rumeur pu-
blique comme détenteur de différens objets provenant du 
château de Neuilly. Dans la nuit du 25 au 26 lévrier, il fut 
arrêté porteur d'un moutardier en argent, de quatre moules 
à crème plaqués en or et en argent, et d'une petite casse-
role en plaqué avec son couvercle. Foresier était en état d'i-
vresse lors de son arrestation. Lesgardes nationaux de Rueil 
ont cru devoir le relâcher provisoirement. Depuis il a pris la 
fui e, et s'est dérobé à toutes les recherches de la justice, 
qui doit lui demander compte de ses soustractions fraudu-
leuses 

s'arrogent le titre de grands citoyens' i 

peuple, vous disait un brave général on'l'l ,l PeuH«, U 

ne ta main. Oui, messieum, parce ,1 „ I e * 0I» lui J*»i 
et Calleuse de l'ouvrier honnête et laborip.lv la mai,, S et calleuse del'ouvrier honnête et laborieilv
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norables empreintes du travail, parce nri 'ii "
 lr
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rudesse de cette pro mu ,1 - la |,
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mais ce n'est pus le peuple qui est là, sur cLT ei d» r3 
qu'on appelle de ce nom les maltait».,..,. JI 1 "anci 

toute r fusent de parvenir par les voie* oUTeitt»^
 lo 

et veulent acquérir tout, et tout d'un cou. escH'V" 

violence : malfaiteurs effrontés dont le tnob'il
11
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et nuire envie, dont le but est le pouvoir et u
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est u «e av) 
les moyens sont la révolte et le pillage. tUn

*,4oJ 

Les accusés qui conservent encore quelques
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uêteté, et qui sont assis sur les mêmes bàiL'!r'?
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dans la môme accusation, doivent être mal k v. tu"Kt 

s 
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bieu rougir de se voir à côté de cette lèpre de r ■ ?
 d

' 
et de forçais libérés ! Que cette' communauté de n 

eur premier
 BU

J$J* ce contact ignominieux soient 
première expiation! 

Arrivant ensuite à l'accusé Boulard qui voula't 
propriétaire à coups de fusil, demandait qnelqn,^ \

:
 ' 

pillage et s'indignait contre les riches qui ne parla*.. • 

leur argent avec lui, le ministère public s'écrie- °
ea

'
6!l

t[n, 
Voilà sans doute d'abominables sèniimens, mais 't 

pas oublier les doctrines anti-sociales que 'l'on w e
"»5t 

répandre au sein des classes nécessiteuses, On leur*
1
'' 

que la révolution do février avait été faite par elle/ '
ai>1|

lit 
qu'elle ne devait profiter qu'à elles seules ; on le

ur
 ^ 

péi'ô que désormais leur volonté, quelle quelle f
u

l ^'N! 

déal de la justice ; que des fleuves d'or allaient coul^'ii-
pieds, qu'elles trouveraient la jouissance avant lef* 

le repos avant la fatigue, on leur a l'ait des iirumes
1,1

'"''' f; 
blouissanes, qu'on les a enivrés de l'idée de le .ir t

0
 i '''' 

sauce; ou leur a tourné la tôle. Qu'est-il arrivé ! | e : P»-
peuple se lasse d'attendre, et reconnaît le menson^'j

6
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coupables promesses, il prend le fusil, retourne les na-, 

coue le drapeau rouge; alors les hommes t-'ontreiiieiM*
1
 *" 

le travailleur sans feu, ni lieu, ni Dieu, tombe en ponj 
cri épouvantable qu'on a entendu dans une émeute ■ «v 

moi et pillez ! », et s'en va rejoindre son créateur avep '^' 

dernière imprécation. ' v " ■. 

Si on avait voulu parler au bon sens des classes non t 
qui fait leur force, au lieu de mettre en scène leurs n? 
et leurs passions qui font leur faiblesse, on leuraur 
Le travail est un ordre immuable établi par la Provirl 
cetfi; bourgeoisie, dont vous enviez tant le sort, est in -
du peuple qui s'est élevée par son labeuret par sou fod? 
nulle organisation sociale ne peut vous faire passer bris» 
ment et sans effort de la misère à la richesse ; votre bieir ' 
dépend bien plus de votre conduite et de vos bons seiui 
que de la société. Il fallait, en un mot, leur rappeler le"

 1 

ges paroles qu'un homme célèbre, qui avait clé lo-
ouvrier lui-même, adressait un jour aux ouvriers ses 
« Si quelqu'un vous dit que vous pouvez vous enrichir tu! 
ment que par le travail et l'économie, ne l'ccoutéz pas fa 
un empoisonneur. » 

M l'avocat général s'élève contre les menaces faites r -
quelques insurgés à diverses personnes de Rou- n, qu'ils JJ' 
g- aient de se. mettre à genoux et de crier, sous peine de ni V 
vive la République. Heureusement, dit-il, qu'il existe i. 

démocrates de cet e espèce, sans cela, il ne resterait plus »'. 
briser une République qui ne consisterait que dans le i' 
éluderait la chose, et ne serait qu'un scandaleux mensnii .0 
nous fait rétrograder jvers ces temps d'un autre genre 
natisme où le programme était: Crois ou meurs. Vous 
des tyrans, fils de la liberté.— Que penser de cet ecce, 
qui se battait, déclarait-il, uniquement parce qu'il nevonli 
pas de la chambre des représentais. Il aurait voulu se . .m-
tituer en corps électoral et représenter à lui seul le suffi ,. 
universel. Un roi disait: lEtat, c'est moi; certain Publicoh 
disait aussi : la République, c'est nous ; mais la France n'w 
pas plus la propriété d'un seul que de quelques-uns; elle à 
la propriété de tous , la révolution a été faite pour tout lt-
monde. L'essence d'ailleurs du parti républicain est .; 
un gouvern-ment de majorité. Méconnaître ce principe... 
méconnaître le principe même de la souveraineté du peuple. 
Si cette vérité n'était pas acceptée, nous pourrions être tu iv 
volution, mais non en République régulière et solidement éta-
blie; car la République n'est pas sans doute l'émeute en per-
manence ni le régne de la Lrce brutale; ceserail-là une nou-
velle aristocratie, et la pire de toutes, perce qu'elle seuit la 
plus grossière et la plus violente. Enfin, qu'on sache bien que 
le premier besoin des peuples est le respect du pouvoir, te: 

d : la lib .né n'est que le second. 
L'accusé Perrois avait prononcé au club Sahu-François. 

dont il était vice-président, les paroles suivantes :« I 
imiter nos pères da l'ancienne Républiqup, qui, avant d; 
combattre les ennemis de la patrie, égorgèrent dans les pri-

sons tous les aristocrates. » 
Ainsi, dit le ministère public, voilà un homme qsi pift 

l'assassinat pour de l'héroïsme, le crime pour le génie, « 
propose des égorgemens comme des moyens de succès et w 

élémens de patriotisme; il n'a étudié de notre révolution 
les atrocités qui l'ont plus d'une fois souillée; son tmei 
roïque et sublime, il ne l'a pas vu, il ne l'a pascorapni 
croit peut-être que des masses de victimes changent lecm 
tère du meurtre, des pyramides de cadavres élèvera f 
haut, il est vrai, mais c'est plus haut dans 1 execrauu.i ; 
hommes. Yous savez les livres et les écrits qui ont eie 
sur lui, alors vous vous étonnez moins des docirin^ 4 

professe. Il semble qu'aujourd'hui certains n
0
"
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; 
vent des lumières pour, retourner à la barbarie, ^ 

ces flambeaux avec lesquels on descend dans les s p 

les abîmes.... uhid'-
Quant à la conduite de la troupe de ligne et
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nationale, dans ces tristes journées, on peut dire ^ .
wïeBni
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amsi énergique que modérée : l'armée et la mtl |ce
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dit M. l'avocat-général, ont montré une 
cert de patriotisme et un courage qui n'ont, rçpur 
laissé voir de différence entr'elles que par 

union ,. un £ 
ainsi dire-

uni»* 1 

noble fraternité qui sauvera toujours le pays 

leur 

tant qu 

tera : 1 sort un double enseignement de la vl Sueu l 

PEINE DE MORT. REJET. 

Le nommé Marie Albert-Joseph Calmant, condamné précé-
demment aux travaux fore- s, a été condamné à la peine de 
mort par arrêt de la Cour d'assises de la Somme, comme cou-
pable de vol avec les cinq circonstances aggravantes énumérées 
dans l'article 381 du Code pénal. 

Le pourvoi du condamné a été rejeté, au rapport de M. le 
conseiller Rocher, sur les conclusions conformes de M. l'avo-
cat-général Sevin. — Plaidant, Mc Chatignier. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : x 

1° De Guillaume Escalmel, condamné aux travaux forcés à 
perpétuité par la Cour d'assises du département de la Dordo • 

^ne, comme coupable, mais avec des circonstances atténuan-
tes, du crime d'assassinat ; — 2° De Pierre Teyssier, contre 
un arrêt de la même Cour d'assises qui le condamne à deiu 
ans de prison pour faux en écriture privée; — 3° De Terme 
Duverneuil, dit Petiljean, condamné par la même Cour d'as-
sises à trois ans de prisou pour vol qualifié ; — 4° Du sieur 
Iialmille, contre un jugement du Conseil de discipline de la 
garde nationale de Bagnols, département du Gard. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbcs de Lussan. 

Audience du 8 décembre. 

INCENDIE ET DÉVASTATION DU CHATEAU DE NEUILLY. 

Déjà, dans son audience du 15.septembre dernier (voir 

Gazette des Tribunaux du 16),' la Cour d'assises a eu 

à s'occuper de ce triste épisode des journées de Février, 

où, sous couleur de politique et de révojution, des mal-

faiteurs, comme il s'en rencontre toujours dans les grani 

Caurrand est un jeune homme de 22 ans, à la physio-

nomie heureuse et ouverte. H explique à sa manière les 

faits auxquels il a pris part, et prétend que, loin d'avoir 

en rien encourage" le désordre et aidé les dévastateurs 

dans leur œuvre de destruction, il s'est employé à arrêter 

le mal et à chasser du château les êtres malfaisans qui 
l'avaient envahi. 

Ces explications n'ont pu prévaloir contre les déposi-

tions de M. Aubert, ancien régisseur du château de Neuil-

ly^ qui, sans pouvoir déposer d'aucun fait précis, affirme 

qu'il a vu l'accusé plusieurs fois, dans plusieurs endroits, 

et faisant pieuve partout du plus grand acharnement. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat-général de 

Royer, et combattue par M" Challe, avocat. 

^ Déclaré coupable avec des circonstances atténuantes, 
Gaurrand a été condamné à cinq années de prison. 

. COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leléron de Longcamp, conseiller 

à la Cour d'appel de Caen. 

Audiences des 30 novembre, l ,r , 2, 3 et 4 décembre. 

TROUBLES DE ROUEN. 

Nous complétons le compte-rendu des dernières au-

diences, en reproduisant quelques fragmens du réquisi-

toire tle M. l'avocat-général Sorbier. Ce magistrat, qui 

avait à expliquer les faits concernant 24 accusés, après 

avoir parlé de plusieurs d'entre eux, tous meurtris de 

condamnations judiciaires, continue en ces termes : 

Ce sont de ces bummes qui appartiennent de droit à toutes 
les insurrections, et qui, n'ayant rien à perdre dans un incen-
die, ont tout a gagner dans les décombres ; et ces gens-là s'ap-
pellent fièrement le peuple!... Peu s'en faut même qu'ils ne 

non seulement les perturbateurs ne sont pas -- - ^ 
dans tt6 

dans les émeutes, mais que c'est encore 
insurgés que le feu et la mitraille font les p 

ches 
Après avoir dit que les généraux Ordener ^ ̂  q 

rendu dans ces événemens un immense servie
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leur en sera étrnellement reconnaissant, après
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nouvel hommage à la noble conduite de la g 1 

M. Sorbier a continué en ces termes : 
nationaux s'étaient montres 

•elle» 1-" 
de 1* 

modération tout à la fois avec laquelle l'émeute ^ 
mée. A l'avenir, on saura qu'il ne suffit pas, ^ ^gniet 

l'autorité , de révolutionner une ville ou un ^ K^\0ifi
a 

des pavés, de hérisser les rues de barricades, de », 
derrière des murailles et tirer de là contre de c .

ra
 que 

qui combattent là poitrine découverte. On w pî*
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. s gardes nationaux s'étaient mom^'y^ns le^ 
devoir et à la République, s'ils avaient passe■ ^ e^ 
des rebelles, oh! alors, loin de calomnier eu^^, ̂  

les représenter comme des assassins, on eut ■
 ass

eî J,; ' ;. 
timens humains et patriotiques, on n'eut pas ^
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mes civiques pour couronner leur front, le 
gique de tous les partis et de tous les temps. ^ 

Lorsqu'au 17 juilletl791, le commandant de «Pj* 

nale (et celui-là, je pense, n'était m un »W
 nl

 le 0*^ 
tv'rah, il se nommait Lafayette) fit mitrad 1er dan ^ ,
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de-Mars les jacobins, parce qu'ils ne yoi imeiu r
 JeurS
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et détruire les barricades qu'ils f'
a,enl

,^auon<5 phlets signalaient detoutes parts les garaes i
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teints du saut, ̂  j
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sang 

"reiiJ'à chacun le sien, 
autant d'infâmes janissaires teinœ ̂  J~- °
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mais l'histoire, 
ces clameurs i 
à la garde nat._. 

Arrivé au terme de sa tâche, M. 

ainsi: ., „„„
0
prune
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Messieurs les jurés, il est temps d opposer ^ 
santé à tous ces désordres, a ce déborde me»
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insensées, et a payé un f '»f£ia<» 
jtionale et à l'illustre ç uefqu' »
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ternie de sa tâche, M. l'avocat-gen 

ne suffit pas de briser les instrumens, -
 ar 

forgés, qui ont infligé à une ville, """'KpU*
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deux jours de combat et de deuil, ̂ J
u
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bras a failli, l'on eu punit la tète. Celu 1 qu ,
fS ag

it 
ne s'adresse' pas aux flots, mais aux vents q\ ^. j 
le calme est rétabli. Il faut sans d^f^qu'à I" 
ter à tant de passions déchaînées ; a^çeq^ ̂  

se, ce qui n'est pas) si vos noms, inscrits s» 
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loin de vo s dissimu-
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,rùt de 
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i, u un avenir de terreur, 

as applaudirions d avoir a les braver 
nous applaudirions d'a-

es 
S' 

\ ■s s 

nous vo 
vos sermons; nous nous app 

liits I'"' 1 'Z "Ter avec vous. Car si quelque chose peut njou-
,ûir» le5pii. volupté qu'éprouve l'homme de bien remplo-
iera la

 Svîir c'est le sentiment du péril, c'est le péril lui-
Liit " n d

- ri;, de ce simp'e devoir une gloireimpénSsabte. 
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 Messieurs lesjurés, vous qui, depuis 
jfaiscen c j,;^,,^.,,,
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 eùtiers. ièus e; wair, à la re 

caice sur 

jst pas vous, 
vous dévouez lo il entiers, iele e. coeur 

vérité, ce n'est pas vous qui voudriez immoler 
les autels d- la Peur; ce n'est pas vous qui 

tous les accuses revinssent libres et triomphales 

touJ'''
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 J, I Koiien, < n leur présence serait un immense 

J s05 .la| V ' mideii je e a la m raie publique et une excitation 
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av-
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de nouveaux désordres 
de dire que 

rnelle 

P^CTVfféraK pis de direq 

et i la guerre civile. On 
vous avez d nué raison aux 

que votre verdict est la 
llatre. Il ne faut 

eU-sang'ante 

P3S 4 ""état ion. Vous ferez sans doute une large part aux. er-
ititerp^

 ri(TIl0ran
ce, aux éntraînemens de la faibteisë, 

iufl ' rWti"n solennelle de la révolte et du pillage 
f'^g votre verdict \ uisse recevoir cette .funeste 
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i nd acc ssible à tant ddsédué-T ;,alioos de la misère, qui r, nd acc 
'°i -'t pousse à tant d'entreprises désespérées, vous seiez 

liutna" 1; 
mais vous serez justes, et la conscience publique 
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 à votre amour de l'ordre, à votre amour de la jus-
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 dévoùment à la République et à votre iriebrànfa-

lice, 8 LA 
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 Audience du 6 décembre. 

Après les plaidoiries qui ont duré plusieurs jours, M 

dent a fait un résumé de l'affaire. Ce i 

lité, n'a [ 

X nîiuuit et demi, le jury e P1 

contiendraient des noms évidemment dérisoires. Ils les 
porteront au bureau, qui statuera. 

«Suivant l'article 5 du décret du 28 octobre, tout bulle-

tin contenant une désignation inconstitutionnelle ne sera 
pas compté. 

•On doit entendre par désignation inconstitutionnelle 

toute expression accompagnant le nom d'un candidat, et 

qui ajouterait à ce nom une qualification prohibée par la 

Constitution ou en opposition directe avec les principes 

fondamentaux qu'el e a proclamés, on toute manifestation 

consignée sur un bulletin, soit in faveur d'un ordre de 

choses destructif de la Constitution, soit contre la Cons-
titution elle-même. 

» Les scrutateurs devront, selon le même article, conser-

ver ces bulletins, qui seront annexés aux procès-verbaux 

envoyés à l'Assemblée nationale. 

»Lfcfc scrutateurs ne devront pas donner lecture des ob-

servations ou des injures qui accompagneraient les noms 

des candidats. 

»Ën un mot, ils ne mentionneront sur les feuilles de dé-

pouillement que les suffrages qui ne leur présenteraient 

point de doute sur la désignation. 

»Si les scrutateurs supplémentaires, en ouvrant un bul-

Ieti -, trouvaient qu'il en renferme un autre portant éga-

ment un nom, ils devraient ne tenir compte d'aucun des 

deux et les remettre au bureau qui statuerait. 

I in de lucidité, n'a pas duré moins de huit heures, 

demi, le jury est entré dans la salle des 

ibératîons. Dans combien de temps en sortira—t-il ? 

\ ce moment, 1'afflience des spectateurs est très gran-

. '. nombreuses patrouilles de cavalerie et d'infanterie 

^'courent la ville. 

— ■ItBlM 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DU HAVRE. 

Présidence de M. Duchemin, juge. 

Audience du 3 décembre. 

VIOLEES COMMISES PAR L'X CAPITAINE DE NAVIRE EXVERS 

UN PASSAGER. 

Sans doute, il faut qu'un capitaine de navire ait une 

grande autorité à bord ,• il faut qu'il y maintienne une sé-

vère discipline, et qu'il exige une obéissance absolue à 

ses commandemens ; car de cette obéissance dépend sou-

vent le sort du navire, de l'équipage et des passagers. 

Aussi l'ordonnance de 1681, si belle, si sage dans ses dis-

positions, lui a donné le droit d'infliger certaines pei-

nes, soit aux matelo s insubordonnés, soit aux passagers 

qui 'troubleraient l'ordre et la tranquillité ; mais ce droit 

ne va pas jusqu'à permettre des actes de violences que, 

malheureusement, quelques capitaines exercent trop sou-

vent sar.a nécessité, et même sans raison, envers l'équi-

page et envers ses passagers. 

C'est pour avoir commis un de ces actes, que le capi-

taine Pille, commandant le navire les Cinq -Frères, com-

parait aujourd'hui devant la police correctionnelle. 

Voici les faits, tels qu'ils sont rapportés par M. Saint-

Cyr de Monlaur, chef de division du ministère de l'inté-

rieur, à la Guadeloupe: 

« Je suis parti de la Guadeloupe, dit ce témoin, dans 

les premiers jours d'octobre dernier, à bord du navireles 

f inq-Fréres, capitaine Pille, revenant en France. Pen-

dant les premiers jours de notre navigation, je n'eus pas 

à me plaindre du capitaine, [avec lequel je causais sou-

vent; mais nous cessâmes ces conversations à cause de la 

dissidence de nos opinions politiques. A partir de ce mo-

ment, le capitaine n'eut pas pour moi tous les égards 

qu'il me devait, en qualité de passager. 

» Le 18 octobre, le temps était mauvais ; quelques 

personnes qui se trouvaient dans la chambre demandè-

rent au lieutenant Pille, frère du capitaine, si nous fai-

sions bonne route ; il répondit que oui. Peu de temps 

aprè^, le second Lamour entra dans la chambre ; les da-

mes lui dirent : « Eh bien ! nous faisons bonne route. » 

II répondit que non. Cette réponse é.ail en contradiction 

avec celle que venait de faire le lieutenant. Le sieur Rous-

sel, qui était présent, fut rapporter la réponse du second 

au lieutenant ; celui-ci revint dans la chambre, où une 

discussion eut lieu. Après le départ du lieutenant, le se-

cond Lamour reprocha au sieur Roussel la conduite qu'il 

venait de tenir, et le traita de mouchard. M. Roussel alla 

immédiatement se plaindre au capitaine Pille ; celui-ci 

monta aussitôt dans la chambre, et dit au second : « Sor-

tez ! sortez donc ! » Le second répondit qu'il inscrivait 

son quart et qu'il ne sortirait pas. Le capitaine, furieux, 

se précipita sur lui et le frappa à coups de poing, puis le 

renversa à terre. C'est à ce moment que je m'adressai au 

capitaine. «Finissez, lui dis-je, ne frap, ez pas ainsi. » 

H se retourna vers moi et me dit : « Ah ! c'est toi, ca-

naille ! je suis bien aise que tu te trouves sous ma main : 

tiens ! » et au même instant je reçus un vigoureux coup 

de poing sur la figure. » 

Cette déposition est confirmée par celle du second La-

mour, et par celle de M. de Venancourt, juge de paix à 

la Guadeloupe. 

Le capitaine Pille allègue, pour se justifier, que le se-

cond Lamour refusait constamment de lui obéir, et qu'il 

s'était entendu avec le passager de Monlaur, pour occa-

sionner des désordres a bord. 

Le Tribunal, après avoir délibéré dans la chambre du 

conseil, condamne le capitaine Pille à 200 fr. d'amende, 

* 300 fr. de dommages-intérêts, envers le sieur de Mon-

'aur, qui s'est porté partie civile au proeès, et aux 
dépens. 

ÉLECTIONTS DES TRIBUNAUX DE COMMERCE. 

M. le ministre de Injustice vient d'adresser la circulaire 

suivante aux préfets : 

Paris, le 7 décembre 1818. 

Monsieur le préfet, le décret du 2â août dernier sur les Tri-
bunaux de commerce porte que tous tes ans la liste des élec-
teurs appelés à nommer les membres de c s Tribunaux sera 
dressée, pour chaque commune, par le maire, dans la pre-
mière quinzaine de septembre. 

Cette partie de la loi est tellem nt claire, qu'aucune ins-
truction, aucun commentaire n'élait nécessaire. 

Je devais donc penser qu'elle était aujourd'hui exécutée. 
Cependant jo suis informé que, dans plusieurs départemens, 

on s'e.t tardivement occupé de la formation de la liste. Cette 
inobservation de la loi est d'autant plus à regretter qu'elle 
mettra dans Pi ru possibilité de se conformer à une autre dis-
position, portant que l'assemblée électorale doit être convo-
quée dans la première quinzaine de décembre. 

Il impoite de réparer aussi promptem nt que possible cette 
omission. Si donc, dans le département que vous administrez, 
les listes d'électeurs ou quelques-unes de ces listes n'ont pas 
encore été formées, veuillez rapp* 1er sur-le-champ aux mai-
res le devoir que le décret leur impose, et veiller à ce qu'ils 
s'en acquittent sans aucun retard. 

Aussitôt que les listes communales uuront été dressées, el-
les devront être réunies et affichées par vos soins ou ceux 
des sous-préfets dans toutes les communes du ressort respeciif 
des Tribunaux de commerce à la composition desqutls il s'a-
gira de pourvoir. 

Cette publication devra être constatée par des procès-ver-
baux. Il faut, en effet, qu'elle ait une date certaine, puis-
qu'elle fait courir le détai de cinquante jours qui, aux ter-
mes du décret, doit s'écouler entre la publication des lis es et 
l'élection. Ce délai, qui permet aux citoyens de réclame' et 
aux Tribunaux de statuer sur ces réclamations, ne saurait 
être abrégé sous aucun prétexte. Mais quel que soit l'état dis 
procédures, vous n'oublierez pas que la liste doit être cloje 
définitivement dix jours avant l'élection, et que, par consé-
quent, après celle clôture, aucune rectification nouvelle n'est 
admissible. 

Lorsque le jour de l'élection sera fixé, la loi vous charge 

de convoquer les électeurs. Je n'ai pas besoin d'ajouter que 
celte convocation devra èire faite assez lût pour que chacun 
des citoyens auxquels elle s'adressera puisse| y obtempérer. 

L'Assemblée électorale doit ordinairement se tenir dans le 
prétoire du Tribunal; cependant vous êtes autorisé à la divi-
ser lorsque vous le jugerez nécessaire. L'exercice de ce pou-
voir discrétionnaire devra toujours être subordonné au nom-
bre plus ou moins considérable d'électeurs, et au bescin d'as 
surer la libre et facile émission des voles. 

Le procès-verbal de l'élection sera drtssé en triple origi-
nal. L'un de ces originaux vous est d siiné. Vous voudrez bien 
m'en adresser une copie certifiée, afin que je puisse vérifier 
si toutes les opérations ont été faites avec régularité et con-
formément à la loi. 

Te' les sont, monsieur le préfet, les instructions que je crois 
devoir vous adresser sur votre participation à la nouvelle or-
ganisation des Tribunaux de commerce. Je ne me suis pas oc-
cuué des questions que pourront soulever l'inscription sur les 
Pistes et la nomination des juges : ces questions sont de la 
compétence exclusive des Tribunaux, eteetera lajurispru-
dence qui devra les résoudre ; mais il ne vous échappera pas 
qde c'est la première fois que les juges consulaires seront 
nommés par le suffrage universel ; qu'il faut, par conséquent, 
redoubler de soin pour que la loi soit complètement exé u-
tée, et pour que tout se passe avec l'ordre et la régularité qui 
peuvent seuls assurer des élections libre, et sincères. Je 
compte sur votre zèle pour amener un résultat si dé,i-
rable. 

Je vous prie de m'accuser réception de la présente circu-
laire. 

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considéra-
tion très distinguée. 

Le ministre de la justice, 
MARIE. 

 ■■ 
AVIS. 

Les demandes d'abonnement ou de renouvelle-

ment d'abonnement doivent être accompagnée 

d'un maudat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'entremise 

des Messageries nationales et générales. 

A l'occasion de l'élection du président de la Républi-

que, le ministre de l'intérieur vient de transmettre aux 

Préfets des exemplaires d'une instruction sur les opéra-

tions des assemblées électorales. 
( '«tte instruction, destinée à être remise au bureau de 

chaque assemblée, reproduit les principales dispositions 
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CHRONIQUE 

PARIS. 8 DÉCEMBRE. 

M. Auguste Olivier et Jean-Marie Farjas, nommés 

par arrêté du chef du Pouvoir exécutif du 27 novembre 

dernier, juges suppléansau Tribunal de première instance 

d'Epernay, se sont présentés aujourd'hui devant la 1 

chambre de la Cour d'appel, et, sur le réquisitoire de M. 

Moulin, avocat-général, après la lecture de cet arrêté, la 

Cour, présidée par M. Grandet, a ordonné que ces ma-

gistrats seraient installés en cette qualité. 

— Le Tribu nal de police correctionnelle (8* chambre' 

était saisi aujourd'hui de deux plaintes en diffamation à 

lui déférées par M. E. de Girardin. 

Dans la première, il s'agissait d'un placard colporté et 

vendu dans les rues de Paris sous le titre de : Lettre au 

citoyen E. Delamothe, se disant Emile de Girardin, sur 

sa candidature à l'Assemblée nationale. Celte lettre con 

tenait des énonciations que M. E. de Girardin a jugées de 

nature à devoir porter atteinte à son honneur et à sa con-

sidération ; elle avait pour auteur supposé le sieur Leroux 

de Montgreffier, pour imprimeur le sieur Ferey, pour 

éditeur le sieur Parvère, pour dépositaire enfin le sieur 

Bouriot. 

C'est donc pour la part de responsabilité qui pouvait 

incomber à chacun d'entr'eux que M. Emile de Girardin a 

fait citer ces quatre personnes devant le Tribunal de po-

lice correctionnelle. 

Dans la seconde affaire, qui avait beaucoup deconnexi-

té avec la première, il s'agissait d'une lettre adressée au 

citoyen C. Ùelamolhe, d\t Emile de Girardin, qui n'é-

tait qu'une reproduction de celle dont il a' été question 

plus haut. Or, c'était pour répondre à la responsabilité 

de l'avoir imprimée, que les sieurs Ducessois et Bott i-

venture comparaissent devant le Tribunal, sur la citation 

de M. Emile de Girardin. 

A l'appel de ces deux affaires, les sieurs Ducessois et 

Bonavenlure se présentent seuls à la barre, assistés de 

M' Faverie leur défenseur, qui insiste pour obtenir juge-
ment. 

M' Langltt, avocat de M. de Girardin : Mais je ne vois 

pas à l'audience le prévenu pri.icipal, le sieur Leroux de 

Montgreffier. 

M. le substitut Puget , à M. Langlet : Mais vous n'igno-

rez -pas que ce nom prétendu n'est em'un pseudonyme. 

M' Langlet : On m'avait pourtant assuré que le sieur 

Leroux de Montgreffier avait assisté à une partie de l'au-

dience. 

M' Faverie : Je puis dire au Tribunal, s'il le désire, le 

véritable nom de l'auteur de la lettre incriminée. 

M. Langlet -. Nommez-le; je désirerais beaucoup le sa-

voir. 

M' Faverie •■ Il se nomme Falaiseau de Beauplan. 

M' Langlet, consultant une note qu'il tient à la main : 

Je dois l'aire connaître que j'ai là un relevé d'assez nom-

breuses condamnations prononcées contre lui. Cela étant, 

je me désiste, car je voulais avoir affaire à un adversaire 

sérieux. 
M. le président, à M. Langlet i Vous désistez-vous 

également dans les deux affaires ? 

M' Langlet : Oui, Monsieur le président. 

Dans ces circonstances, et conformément aux conclu-

sions du ministère pnblic, le Tribunal renvoie les préve-

nus des fins de la plainte, et condamne la partie civile aux 

dépéris. 

— Routa et Guillpteau, tous deux âgés de 21 ans, et 

exerçant tous deux la profession d'ouvrier fondeur, étaient 

tradui s devant la police correctionnelle (6 e chambre), 

présidé par M. Cazenaze, sous la prévention de port illé-

gal de l'uniforme de la garde nationale. Guilloteau était 

prévenu, en outre, d'outrages à des agens de la force pu-

blique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Ces deux jeunes gens avaient entendu parler des récep-

tions du général Cavaignac. Aussi, grau le était leur en-

vie d'assister à une de ces réceptions. Mais comment 

faire? Nos deux ouvriers ne faisaient pas partie de la 

garde nationale, et ils n'avaient aucun titre qui pût les 

introduire chez le prési lent du Pouvoir exécutif. Ils ima-

ginère .t alors de louer chacun un costume de garde natio-

nal ; e pérant, à l'aide de cet habit usurpé, pouyoir s'in 

traduire dans l'hôtel du général. Guilloteau revêtit un 

uniforme orné de galons de caporal ; Routa, plus modeste, 

s : contenta du simple habit de chasseur, et tous deux, la 

tête haute et le jarret tendu, se dirigèrent vers la rue de 

Vatennes. 

La foule était grande, les salons étaient encombrés, et 

un grand nombre de retardataires avaient été obligés de 

rester dans la cour. Guilloteau et Routa attendirent ainsi 

deux ou trois heures et parvinrent enfin, en jouant des 

coudes et au risque d'être étouffés, jusqu 'à un premier 

salon. Mais ils ne purent jamais aller plus toin, et c'est 

tout au plus s'ils purent apercevoir les moustaches du 

général à travers les interstices de plusieurs group.es. 

Découragés et désesp'rant d'en voir davantage, i's se 

retirèrent à une h* ure du matin, se regardant piteuse-

ment et se disant : « Ce n'est que cela? » 

Non, ce n'était pas que cela ; c'était encore, pour corn 

plément de la fête, la police correctionnelle et l'art. 259 du 

Code pénal avec sa pénalité sévère. Mais ils n'avaient pas 

la moindre conscience de ce'a, et iU croyaient en ê.re 

quittes pour i.ne curiosité rentrée. 
Routa s'en retourna sagement chez lui ; Guilloteau, 

cpvn quatre heures passées sur ses jambes avaient quelque 

peu altéré, entra chez tous les marchands de vins qu'il 

trouva ouverts sur sa route, et laissa sa raison au fond des 

pe.ts. Ainsi lesté, il ne voulut pas rentrer dans son domi-

cile, et il alla demander asile, pour le restant de la nuit, 

aux gardes nationaux de service à la mairie de La Vil-

lettc. Ceux -ci interrogèrent le jeune homme, lui deman-

dèrent de quelle légion il faisait partie, et d'où il venait à 

cette heure. Guilloteau leur rép Tidtt qu'il ne faisait partie 

d'aucune légion, et qu'il portait l'uniforme de garde na-

tional par hasard et par fantaisie. Comme à ces explica-

tions il ajouta des injures, on le fit coucher au violon, et 

le lendemain il raconta comme quoi lui et son ami Routa 

avaient endossé l'uniforme pour a 1er à la réception du 

général Cavaignac. On se transporta au domicile de Rou-

la; il était encore couché; mais près de son lit était déposé 

l'habit accusateur. Procès-verbal fut dressé, et les deux 

jeunes gens furent renvoyés devant le Tribunal correc-

tionnel. 
Guilloteau ne comparaît pas-, quant à Routa, qui paraît 

fort étonné d'être sur le banc pour un pareil fait, il répond 

qu'il ignorait la loi, qu'il avait cru l'aire une chose très 

licite, et qu'il avait été poussé par la curiosité. 

M. de Gaujal, avocetde la République, requiert contre 

Routa et Guilloteau l'application de l'art. 259 dn Code pé-

nal, et contre Guilloteau seul l'application de l'art. 224 

du même Code. 

Le Tribunal condamne Routa à 16 fr. d'amende, et 

Guilloteau, par défaut, à quinze jours d'emprisonnement; 

les condamne tous deux tolidairement aux dépens. 

— Le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le colonel 

Pu:ch, s'est réuni aujourd'hui à l'effet de juger le sieur 

François-Marins Amyof, âgé de 51 ans, fabricant d'en-

cre, et capitaine dans la 12' légion delà garde nationale, 

accusé d'avoir pris part à l'insurrection, distribué des 

munitions aux insurgés, et d'avoir exercé parmi eux un 

commandement, étant revêtu d'un uniforme et porteur 

d'armes apparentes. 

Tous les témoins déposent sur la présence de l'accusé 

et s,ur les distributions de cartouches faites soit par l'ac-

cus", S' it par sa femme. 

M. le commandant Delattre a soutenu l'acctiiation, qui 

a été combattue par M Lachaud. 

Le Conseil, après vingt minutes de délibération, a dé-

claré l'accusé coupable, et l'a condamné à cinq années de 

travaux forcés. 

sait à juste titre de la réputation d'un Ir utune honnête et 

d'^ ne parfaite moralité. Nous avions dit par erreur que la 

facture de 50 francs de fournitures tpi'il allait toucher à 

l'clal-major, place du Carrousel, lorsque pressé par un 

besoin subit il était descendu sur la berge avait disparu. 

Cette factute a été retrotive'e dans ses vêteraens et se 

trouve jointe au procès-verbal dressé au moment même 

de l'àtteniat dont il a péri victime. 

La police, du reste, paraîtrait être sur la trace des as-

sassins. Cinq individus ont été arrêtés hier et cette nuit, 

dont deux seraient, assure-t-on, compromis au point d'a-

voir fait déjà des demi aveux. 

La justice est saisie, et M. le juge d'instruction Des-

mortiers-Deterville a entendu dans la matinée plusieurs 

témoins. 

— Des rassemblemens assez nombreux se sont formés 

sur différens points, notamment à la porte Stiint-Martin, 

où la circulation des voilures est devenue impossible. Des 

escouades de gardiens de Paris, placés sous la d rection 

le deux officiers de paix, invitent mais vainement les 

groupés à se dissoudre, et ceux qui les composent à cir-

culer. 

Généralement ces groupes, où les désœuvrés et les 

cûîieux sont en majorité , conservent une attitude calme, 

etc'e-t sans manifestations bruyantes et sans cris que 

sont écout-'-s par eux les orateurs en plein vent. A rares 

intervalles les patrouilles circulent sans obstacles. 

On nous rapporte que dans le bas de la rue Saint-Jac-

ques, et particulièrement à la place Maubert, il y a eu 

quelques rassemblemens tumultueux, mais que la Sim-

ple apparition d'une compagnie de garde républicaine, 

ayant un commissaire de police en tête a suffi à dissiper. 

Somme toute, l'attitude de la population parisienne à la 

veille du grand acte qu'elle va être appelée à accomplir, 

est calme, réservée, et nous semble de nature à n'inspirer 

aucune inquiétude sur le maintien de l'ordre. 

— On a retiré ce matin du canal de l'Ourq, près de la 

place de la Bastille, le cadavre d'un pauvre porteur d'eau, 

le. sieur Boucheron, qui paraîtrait s'è re noyé eu cher-

chant, alors qu'il était en état complet d'ivre-se, à emplir 

son tonneau." Une somme de trente-huit fr. trouvée dai)3 

ses vêt°incns, a été jointe par le commissaire de police 

du quartier S '.-Antoine au procès-verbal qu'il a dressé de 

ce malheureux événement. 

— Tous les détenus pour cause politique, qui se trou-

vaient à la prison de la Force, ont été récemment, par 

ordre de M. le préfet de police, transféré à la prison de 

Sainte-Pélagie, dont les aménagemens sont plus conve-

nables et mieux appropriés à cette catégorie de prison-

mers. 

—-L'autopsie cadavérique du marchand de vins de la 

rue Saint-André-des-Arts, le sieur Rellan, dont nous 

avons annoncé l'assassinat dans notre avant-dernier nu-

méro, a eu lieu ce matin à l'hospice de la Charité. Il a été 

constaté, assure-t-on, que la mort aurait été déterminée 

tout à la fois paruncommenc mient d'asphyxie par stran-

gulation et par les coups de talon de bottes au visage, à 

la poitrine et à la tête, qui auraient déterminé un épan-

chementau cerveau. Dans l'examen auquel le corps a été 

soumis, rien n'indiquerait que le sieur Rellan se fut trou-

vé dans des conditions analogues à celles où ont péri, au 

même lieu, d'autres victimes dont les meurtriers, Vira 

veau et Sénat, ont été frappés par k juslice. Le marchand 

de vins Bellan, qui était marié et père de famille, jouis-

ETRANGER. 

ANGLETERRE (Londres) , 5 décembre. — Une jeune 

Anglaise, Emma Todhunter, mariée depuis peu de temps 

à ii ti Français qui prend le nom de baron de .Saint-Mart, a 

comparu élevant la Cour criminelle centrale sous une ac-

cusation honteuse. Sir John Hare, d-ms la maison duquel 

Miss To Jhunter avait logé avec sa mère quelque temps 

avant son mariage, lui reprochait la soustraction de deux 

l agites enrichies de pierreries. 

Voici comment sir John Hare racontait son aventure: . 

J'ai connu cette dame et sa mère lorsqu'elles demeuraient 

en 1845 dans Brunswiek-Tenare. J'ai eu l'honneur de la 

rencontrer à Roulogne, en France, dans le courant de 

1845. La mère donna un bal dont je fis les frais, et j'a-

joutai même aux rafraîchiss mens une douzaine de bou-

teilles de Champagne. (Ri<-e général.) Nous revînmes en 

Angleterre sur le même bateau à vapeur. J'avais un ap-

partement vacant dans ma maison, elles me firent l'ami-

tié de loger chez moi. (Nouveau rire.) 

Quelques temps après, la jeune demoiselle m'annonça 

qu'elle allait se marier et devenir baronne ; je lui en fis 

mon sincère compliment. (Hilarité.) Je venais en te mo-

ment d'acheter ma toilette pour aller en soirée. Miss Em-

ma s'aperçut que j'allais prendre dans une petite boîte de 

chagrin une bague ayant au milieu du chaton un gros 

diamant entouré de diamans plus petits, elle prit la li-

berté de l'essayer pour voir s'il irait à son petit doigt, je 

la laissai faire. Il restait dans la boîte une petite bague 

montée d'une émeraude entourée de petits diamans. 

« Pourquoi ne prenez-vous pas cette petite bague, dit-

c!le. » Je répondis que cet anneau avait appartenu à ma 

défunte épouse et que je gardais religieusement. «Voyons-

do'ic, ditmiss Emma, si cette relique irait à mon doigt. » 

Elle mit la bague au doigt annullaire, et quand je lui re-

demandai mes bijoux, elle me répondit épie les bagues 

étaient trop petites pour elle, et qu'il lui était impossible 

dé les retirer de ses doigts. E le se sauva ensuite de l'ap-

pat t< ment et rit comme une folle en montant l'escalier. 

Persuadé que c'était un badinage, et qu'elle voulait 

seulement su parer des b'joux devant son prétendu, je ne 

réclamai ces objets ni le lendemain, ni le jour suivant. 

Après son mariage je fis une réclamation sévère ; ces 

dames m 'ont ri au nez ; elles s'imaginent apparemment 

que c'est un cadeau de noce que j'ai entendu faire, mais 

j'affirme qu'il n'en est rien, et j'ai été volé et très volé. 

Plusieurs témoins ont été entendus, mais ils n'ont pu 

éclaircir la question de savoir si la jeune dame s'était 

rée le nent emparé par surprise d s doux bagues, ou si 

le plaignant réclamait la restitution d'un cadeau librement 

donné. 

Le jury a déclaré l'accusée non coupable ; en consé-

quence, elle a été sur-le-champ mise en liberté, et est 

sortie de l'audience en donnant le bras à son mari. 

— Le coroner de Norfolk a procédé à une enquête sur 

les c. rconstances du quadruple assassinat commis à Stan-

field sur les personnes de M. Jermy, de son fils, de sa 
femme et de leur servante. 

William Rulph, arrêté comme l'auteur des quatre coups 

de pistolet tirés sur les victimes, était présent à l'enquê-

te. A la dernière audience, où il a été interrogé, toutes 

les personnes autres que les officiers de justice ont été 

exclues; les journalistes, particulièrement, n'ont pu être 
admis. W. Ruph, contre lequel il paraît exister, sinon des 

preuves complètes, au moins de graves imlices. a été 

envoyé à la geôle de Norwich en attendant son jugement. 

Avant de monter dans la voiture qui l'a conduit en pri-

son, îl a embrassé deux de ses neuf enfans. 11 est veuf 
depuis peu d'années. 

— PRUSSE. — Le Moniteur prussien du 6 décembre 

contient dans sa partie officielle une ordonnance royale, 

datée de Potsdam, 5 décembre, qui prononce la dissolu-
tion de l'Assemblée nationale. 

Cette ordonnance est suivie du texte d'une nouvelle 

constitution donnée par le roi au peuple prussien. 

M. Mil-— ETATS-UNIS (New-York), 22 novembre, 

lard Fdhnore, vice-président actuellement élu des Etats-

Unis, est arrivé avant-hier à New-York. 11 est descendu 

à l'Irving-H otise, où une eléputation du comité tayloricn 

et nombre de citoyens sont venus le complimenter sur 
son élection. 

— Le gouvernement d ; Washington a promis une ré-

compense de 1,5000 dollars (82,000 fr.) à qui fera dé-

couvrir les auteurs du vol audacieux commis samedi der-

nier dans les bureaux des patentes. D'après l'avis officiel 

les principaux objets soustraits sont : une ffi&gtriftoaë ta-

batière donnée par l'empereur Alexandre à" M I eawit 

Harris, ministre américain à Saint-Pétersbourg • le four-

reau del'épée offerte au commodore Biddle parle vice-

roi du Pérou ; une grande fiole d'huile de roses, évaluée 

de deux a trois mille dollars ; un codier do perles et deux 

■ 
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perles énormes, envoyées au préaident Van Buren parl'i-

niau de Mascat; viennent ensuite nombre de médailles 

plus ou moins précieuses. 

Les voleurs ont laissé le fond de la tabatière, l'épée du 

commodore Biddle et le fil du collier avec deux ou trois 

perles. Ils paraissent s'être introduits dans le bâtiment 

par la seconde façade, et avoir ouvert à l'aide d'une faus-

se clé la porte de la galerie. On a trouvé collé aux parois 

de la caisse de cristal le papier que les malfaiteurs y 

avaient appliqué pour prévenir le bruit qu'eussent pu 

faire les fragmens après l'avoir brisée. 

— Le journal de Kingston, dans le comté d'Ulster, en-

registre un des cas les plus bizarres à coup sûr qu'aient 

jamais recueillis les annales de la médecine. Un homme 

d'environ trente-cinq ans tombe malade il y a quelques 

mois et ne tarde pas à se rétablir. Mais bientôt des assou-

pissemens déplus en plus fréquens se manifestent chez lui. 

Il dort d'abord une partie de la journée, puis un jour 

entier ; il reste ensuite deux et trois jours sans s'éveiller. 

Jeudi dernier il sort tout à coup de ces léthargies, saisit 

une chaise et en frap; e violemment une dame qui se 

trouvait dans sa chambre, puis il retombe dans le même 

sommeil et cinq jours se passent cette lois sans qu'il re-

vienne à lui. Ce qu il y a de p'us étrange, c'est que, 

tout endormi, il avale les alimeus qu'on lui introduit dans 

la bouche; il marche même, si on le conduit en le smite^ 

naot un peu. Sa respiration est d'ailleurs égale 

moite et fraîche. 

Les médecins locaux out dirigé ce malade 

phénoménal sur l'hôpital de .New-York. 

sa peau 

vraiment 

Sourie d« Parla du H Décembre 1848. 

AU caraï'ïAisjT. 

Cinq 9/o, Joui» du a mira. 
Quatre 1/2 o/o, j. du 22 mar». 
Quatre o/o.jouisi.du 22 mari. 
Trois o/o, jouisi. du 22 déc. . 
Troi» 0/0 emp. 1817,J. 22 déc. 
Bons du Tré«or 
Actions de la Banque 
Rente de la Ville 
Obligations de la ville 
Caisse hypothécaire 
Caisse A Gouin, 1000 f 
Zinc Vicilic-Monlagne 
Renie de Naplei 

— Récépissés de Rothschild. 

68 55 ,S o/o de l'Etat romain 57 — 
 l'Espagne, detle active — — 

52 50 'Pelle différée lausintérêt». .. — — 
42 20 Dette passive — — 
68 10 '3 o/e, jouisi. de juillet U47.. — -

 Belgique. Emp. 1331 
1450 — — — 1S40 

 ; — — 1642 
1125 —i — 3 0/0 

 1 — Banque U3i. . 
— —j Emprunl d'Haïti 

1975 —| Emprunt de Piémont . . . 
- —eLols d'Autriche 

78 — 'S 0/0 autrichien 

79 1|4 
79 

115 — 
295 

FIN COURANT. 

5 0/6 courant 
3 o/o, emprunt 1847, lin courant 
3 6/0, tin couranl 
Naples, tin couranl 
3 0/0 belge 
5 0/0 belge 

Précéd. 
clôture 

67 10 
67 45 
41 45 

Plus 
baut. 

ïi 50' 
68 25 
42 40 i 

Plus 
bai. 

~"67 '0 
67 30 
41 30 

Dei ah r 
eouri. 

*~H 40 
68 10 
42 25 

OHEMISS DIS Ï'EK. COTÉS AU PAHOtjtT 

AU wrin. 
aaint-Germain 
Versailles r. droite. 

— rive gauche. 
Paris a Orléans 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . 
Marseille à Avig... 
Stratb. à Baie 
Orléans à Vierion. 
Boulog. à Amicm. 
Orl. à Bordeaux.. . 
Chemin du Nurd . . 
Monter. àTroyei. . 

mer Aulourd. AU COMPTANT. 

 2l 
105 — 103 75 Paris a Strasbourg. 
105 — 110 — Tours à Nantes. . . . 
t45 MO Bordeaux a Cette.. 
360 — 357 50 Lyon a Avignon. . . 

Montpellier a Cette. 
175 — 175 — Famp. i Hniebr. . j 

80 — 76 25 Dieppe à Fécamp.. 
Bord, a la Telle.. . 220 — 215 -

- Paris à Sceaux. . . . 
365 365 — Anvers à Uand. . . . 
347 50 

«1er. 

327 50, 
311 25 

326 25 

311 25 
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—Au Vaudeville, I* Proprié é c'est le Vol. rîeiidez-vo.s gé-

néral. ' "„ .in >b sb 

— Variétés, rentrée de Mlle Défuzei; le succès de la repri-

se de Lanzun a dépassé toutes les prévisions. Chaque soir, la 

SPECTACLES B« 

THÉÂTRE DE LA NATION 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Don j 

OPÉRA-COMIQUE . _ Le Val d'Andorre'^"' 

ODÉON. — Macbeth. 

TUÉATRE-IIISÏORIQUE. — L'Argent 

VAUDEVILLE . _ La Propriété est le Vol
 Ro! 

GYMNASE. — Elevés ensemble, 0 Amitié i 

VARIÉTÉS. — Les Travaux d'Hercule 

PHÉATRE MONTANSIER.— Cornélius. 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Le Livre 

GAITÉ. — Fualdès. 

TMBIGU-COMIQUE . - Les Sept Péchés
 ca

p
ilaux 

CIRQUE. — La Pouls aux (jEii'fs d'or 

THÉÂTRE CHO.SEUE - M- de Ceniis, Fontanarose 

l'OLitS. - M. Poth.n, Fomenay Coup-d'Epée jî., 

DÉLASSEMENS COMIQUES. — Le Grenier de 

ser B
0ir

, 

l'Itilippe. 

e Marquy 

e Cuisinier \'^\ 

ernps. 

noir 

DIORAMA.-BOUI. B.-Nouv., SO -VucdeChinT; F'èttd, 

bibo
u

_ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

Paris 

MAISON USE A PASSY. 
Etude de M'' COURBEC, avoué, rue de la Micho-

dière, 21. 

A ljudi ationen l'audience des criées du Tribu-

nal de la S.ine, le mercredi 13 décembre 1848, 

D'une maison sise à Passy, près Paris, avenue 

de Saint-Cloud, 33. 

En un seul lot. 

Mise à prix, 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseigneniens : 

t" A M' COUBHEC, avoué ; 

2e Et à M ! Lei'ébure de Siint-Maur. avou ! , rue 

Neuve Saint-Eustache, 45. (8567) 

Paris 

MAISON .."«CORDONNERIE, 13. 
Etude de M' A. CHEVALLIER, a'. oué à Paris, rue 

Neuve-Saint-Augustiu, 0. 

Vente sur folle enchère, en i'audr née des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de première 

ins ance de la S ine, local et issue de la première 

chambre dudit Tribunal, une heure de relevée, 

En un seul lot, 

D'une MAISON sise à Paris, rue de la Cordon 
nerie, 13. 

L'a Ijudicalion aura lieu le jeudi 28 décerner, 
lïUS. 

Cette maison, composée d'un bâtiment prince 

pal sur ladite rue, d'un autre retinrent en a le à 

mmxmmmmnmemKBmBi 

droite, d'un troisième corps de logis intermé-

diaire, séparant deux cours, et enfin d'un bâti-

ment au fond de la même largeur que le bâtiment 

principal ; le tout d'une contenance d'environ 140 

mèlres. 

Eile a été adjugée le 48 juin 1815, moyennant, 

outre les charges, la somme de 48.000 fr. 

Mise "à prix: 20,000 fr. 

S'adresser : 

1° A M' A. CHEVALLIER, avoué poursuivant, 

rue Neuve-Sl Augustin, 6; 

2° A M' Naudeau, avoué présent à la vente, rue 

Nnuve-des- Petits-Champs, 51. («577) 

Paris Mi Ïtf/\M
 ET »É»ENDABÏCE3 , 

— iflâlûUil rue Saint-Séb.istien. 

Etude de M" Alfred DROMEIÏY, avoué, rue de 

Mu bouse , 0, à Paris. 

Veille en l'audience de. criées du Tribunal civil 

île première insinuée de lu S une, uu Palais-de-

ïiistîce à Paris, le samedi 30 décembre 4848, une 

heure de relevée, 

D'une grande MAISON et dépendances, sise à 

Paris, rue Sa'ur -Sébastien, 20. 

Mise à prix : 30,000 IV. 
S'adressér rour les renseigneineiis : 

1° A M' DROMEIÏY, avoué, rua de Mulhouse, 9; 

2° A M" Callou, aveué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis. • (8579) 

de M'' MOCQUARD, notaire à Provins (Seine-et-

Marne), le dimanche 1 4 janvier 1849, onze heures 

du malin, des biens dépendant de la succession 

de M. Simon, ancien député, consistant en : 

1"L'NE FERME sise à Chennetron, près de Pro-

vins, contenant '183 hectares 19 ares d'un seul te-

nant, d'un revenu net de 10,000 fr. 

Mise à prix : 272,000 fr. 

2° UNE- FERME sise à Fontaine sous-Montaiguil-

lon, près de Provins, contenant 192 hectares 38 

ares, d'un revenu net de (1,500 fr. 

Mise à prix : 176,000 fr. 

3* UNE FEItiVE sise à Flaix, dite la ferme de la 

Fontaine, près dp Provins, eontenaut'149 heciares 

4 ares, d'un revenu net de 7,670 fr. 

Mise à prix : 174,000 fr. 

4° 10 LOTS DE TERRE sis dans le canton de 

Villiers-Sainl-Ceorg-'s, arrondissement de Provins, 

eoiiieuant au total 15t> hectares, d'un revenu de 
7,500 fr. 

5° Et 90 hectares Si ares de GRANDS BOIS sis 

dans la forêt de Voult'in, Chenoise et Sourdun, 

sur la mise à prix de 123,400 fr. 

UNE SEULE ENCHÈRE ADJUGERA. 

S'adresser pour tons rt■n.-eiguemens, a. M c ïiOC 
QUARD, notaire à Provins : 

CHAMBRES ET ETUDES SE NOTAIRES. 

ADJUDICÀTIOH 
DÉFINITIVE , en 5* lo's, en 

l'élude et par le ministère 

raie pour le mercredi 29 décembre 18,8, à sept 

heures précises du soir, rue Richelieu, 100, à Yn-

ris. Pour avoir droit d'a. sistei à la réui ion, les 

propriétaires de dires au porteur doivent, n'apre-. 

es statuts, en effectuer le dépôt d'ici au 24 décem-

bre au plus tard, au siège de la société, rue N uve-

des-Maihurins, 20, de dix heures à Irois heures 

du soir. 

M. LES ACTIONNAIRES VâdZ 
Christofle et C% fondée pour l'exp'o'uatioii des 

procédés ée dorure et d'argenture, sont convo-

qués extraordiiiairement le 8 j- nvier prochain, à 

une heure précise, au siège de la société, pour mo-

difications aux statuts. 

Et à Paris, 

Victoire, 42. 
a ?..c Bouzomont, avocat, rue de 

3 

HOUILLÈRES DE LA CHAZOTÎE. 
MM. les actionnaires de la compagnie anonyme 

de la Chazillc, sont convoqués en assemblée géné-

LE GÉNÉRAL CAVAIGNAC 
NATIONALE. Texte du Moniteur. Edition avec por-

trait. 5 fr. le 100; 50 fr. le 1 ,000.—Adresser man-

dtitsur la poste ou tur une maison de Paris, à ['Ad-

ministrateur de la Librairie des Communes, rue 

Dauphiue, 24. — Les envois d'exemplaires seront 

immédiatement faits. En ajoutant six frana de 

plus à la demande, on recevra CENT VINGT exem-

plaires assortis de TRENTE publications nouvelles 

qui concernent Vélections, (1438) 

A Paris, chez RICHAULT 

LA BÉDOWATSCKKA 
let la Fivanili'ere par M. et M' 

arrangée pour piano par F
r 

4 f. 50. La même eu feuille, 2 fr. 
tre mains, 3 f. 75. 

b .I'oissoiun,. 
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LA VILLAGEOISE ALLEMA„I)F 
près I'RF. HoFF.it, arrangée pour pian, 7*

 d
'«-

muller. Prix 5 fr. La même pour „ " tf S-
taire, par F,é Iloier. Prix 9 fr.

 que mi 

TABLETTES 1 RÉVOLUTIONS 
1 1.50c. RueIiabylone,62. Il faut liS 

Nouvelle pâte tJHTjTnif 

pector. calmante de 1 JîlitilJÂl 
tnl'aill. coiiir,-. les Rhumes, Toux, 

mes, etc. 1 fr. la b. Ph. A. Petit.' 

«H» 

M»* 
c
^'itliv

r
,' 

(U06) ' 

Cala "'lies, Asi
n

". 

de la Cité, 19, 

LES JOURNAUX ROUGES 
men et une prétace, par un girondii 

in-18; 1 fr. 50 c. Chez Giraud 

Seine, 51 , à Paris. 

avec des ex-

traits spéci-

, 1 vol grand 

libraire, rue de 

CHAUFFAGE sCDISIHE 
reils no 

lies ti-tols prcisalèrcs llvfalsoïis de la MEW9JM €®JMMièUJE A L'USAGE J®ES GEA'S SÉMMEUX mit éiè épm&èe® c|i 
jours. Une secoude édition est sons presse. — JLn «itiatrlè^se livraison est en vente et 1» ciin|uièine paraîtra demis in. — 
livraisons renferment f £8 gravares, et coûtent i fr. 5© e. oour Paris et 9 fr. pour les Départemens. 

Economie con
s

;! 

ix. Expcnene.s les mercredis et siT. 
dis, de 2 à 5 h. Chez SOLEL , rue de Laucrv II ' 

DEfiTS ET DENTIEÏTjSi 
SANS CROCHETS NI LIGATURES 

270 , rue Saint Honoré. ( Affranchi;,. ) 

— Portrait d'un conteinporaiii. — A MM. Biigetitid, Tint rs et Molé. — M. Véron 

homme politique.—Exposition de portraits du PRINCE POUR MUE. — Les Parvenus' 

— La Politique de détail. —Saint Christophe et la Répnbl que.— LesCtabseiralaii 

vent. — Le Parti des domestiquej. —Soldats, voilà Câlin ! — La Tour de Babel, eu 

On souscrit pour 10 livraisons en payant 3 fr. pour Paris et 4 fr. pour les Départemens. (Envoyer franco un mandat sur la poste à l'ordre clu Directeur de la REVUE COMIQUE, 2, boulevard des 

Italiens.) On peut également recevoir les 5 premières livraisons en payant \ fr. 50 c. pour Paris et 2 fr. pour les Départemens. Envoyer également franco un mandat sur la poste. 

WomaiiuiroM des eîtici iiremivrcM livraisons. — Saint Pierre, taint 

Paul et les républicains de la veille. — Les d ux ombres (t Louis-Napoléon. — 

Aux chefs de partis. — Ce que dit M. 4'liiers quand il dort. — Les deux bona-

partistes. — Le Neveu de la Colonne. — Les Aventures illustrées du PRINCE PeUR 

RIRE. — Ce que c'est qu'un prétendant. — Le parti crétin. — Bébabeck et les 

Fakii i en 1818. — Le bonapartisme rural. — Une histoire de demain. — Boutade 

d'un i épuhlicaiu. — A M"" Delphine Gay de Girardin. — Un Club napoléonien. — 

Les Comités bonapartistes.— Du Despotisme des lunettes. — Votons pour Bonaparte. 

mmm DE FER DE TOURS Â HAÏTES, 
Le Conseill d'adminislralion a l'honneur d'informer 

MM. les Actionnaires du chemin de fer île Tours i Nan-
tes, que les comptes & présenter à la prochaine assemblée 
générale, convoquée pour le 27 courant, ainsi que 
les livres et pièceB à l'appui, Beront à la disposition de 

ceux d'entre eux qui voudront en prendre connais-
sance, sans fléplaeemeat, au siège social, boulevart Mont-
martre, 10, d. puis le 16 jusqu'au 2(i décembre courant, „ 

et sur présentation de leur earle d'admission à l'assem- SIROP PEllORAL Al) HOC DE VEAU 
blée générale. I 

TRÉSOR DE LA POITRINE, 
PATE PECTORALE BALSAMIQUE, ET 

Pharmacien à Paris, rue St Honoré, 327. Le soin d'un Rhume etl une anair» 
très importante ; on sait qu'une seule imprudence peut le convertir en pUlen-
masie pulmonaire. C'est denc un véritable service 4 rendre, -aii lecteur! 

qui de leur signaler lariTE p» .(orale ei le smor peeloral de OÉCIKÏUIS.I*., 

tomme le moyen le plus efficace contre les HHTJMIIS, IOCX, IK»OIJ»»IS», 
ASTHMES et toutes les alî«clionsde poitrine. Maison d'expédiiiou, rue du taub.-

Mouimarlre, 16. - Dépôt dans leules les villes de France ei de l'Etranger. 
Prix de la boite : 1 fr. 50 c. (1348) 

CHAUFFAGE l<ECOC<î 

ET C'. 

90 0|0 
n 'ÉCOSOMIE 

15 c. par jour 

BOULEVARD BONNE-NOUVELLE , 26. 

Calorifères économiques de 25 à no fr. et au-dessus , adoptés 
par les Compagnies des chemins de fer du Nord, de Rouen, 
d'Orléans, et par plusieurs grand» élablissemens. (1410) 

EN'VELorpES glacées ; du
 PAPIER 

^ à leiire eilra 120 feuilles, 50 c, 
CARTES DE VISITE porcelaine 2 Ir. le ccui. Q 

prés la Bourse, au i", rue JOCQUEI.ET, II° O* 

HAKASIiK DE CM Alt ISO 31 »E BOIS, 

4 IIABtaOX DE TE BUE • COKE et 

BOIS A BBUL.EB. 

Rue de Nicollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etahlisscmcnl 
«lu Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-
lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. C0UL0N, gérant. 

Toutes lem Aiiiioiiees ûe MM, 
if nielles soient, ©elles relatives aux S©^Iélés ©oui mer «iules 
Cofitipagnies île Cliéiuins de Fer, flolveitt être déposées til 

île lu Êii 1 

^
 pnl>liCaUOI> ,e

*
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 Ue SOCié,é

 oWIgatoârc, pou, l'année 1848, dans les PEÏIIES-Ai 1 ICMES, la «AZETVB DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

Var acte sous - s : gualures privées, 
fait quadruple à Paris, le 25 novembre 
1848, enregistré, déposé en l'élude de 
MM.fc.CEIU-', noiaire, à Paris. 

11 a éie formé enire i» demoi -i Ile 
Marie- Françoise - Joséphine BISET ; 
2» demoiselle Auguslioe -Aimée B1XET; 
a» demoiselle l'rançoise-Moccsle Bl-
NET, fjbricanles de cols, mutes Uoi , 
IrN s majeures-, et 4" M. Alexandre-
I raucois-Louis BI.NET, eummis-voya-

urs, demeurant tous à Paris, rue 
d. s Vieax -Angus ins, 22, une société 
.n nom colleetit, pour la f. bricalion 
de eols l u lou-s genres el urncles de 
mililair- , sous la raison sociale BINET 
sumr*, puur six années, qui onl com-
mencé par eftel i éti o iclif le 1 5 octobre 
1B4S, et Uniront le 15 octobre 1854. — 
La si ;nalure sociale est conliée à Ma-
demoiselle Mclanie B net. Le siège de 
la société est lise i Paris, rue das 
Vitîux Auguslii.s, 22. 

Pour esirait : 
CEÉMOM . (9i52) 

Elude tic M>- lîugène LIFEUVRE, agréé 
au tribunal de commerce de la Sei-
ne, rue Montmartre, 148. 

D'un acte sous-seings privés fait Iri-
ple à Paris, le 27 novembre 1848, enre-
gistré. 

Boire Alphonse LACOMBE , manu-
f-teuirier, demeurant à la Glacière, 
Lo-;l<-vanl txléri' ur, 5. 

J .an-Sébastien-Louis O.NFROY, ren-
tier, demeurant i Paris, rue dos Mar-

tyrs, 27. 
El le commanditaire dénommé en 

l'acte. 
Appert : 
1! a été formé entre les susnommés 

une socielé en noms colleclifs i l'ég>rd 
de MM 1 acunbe tiontroj, et en com-
mandite a lYgarl de la troisième per-
sonne, pour l'exploitation d'une lubri-
que d'iinpn ssion 1 façon sur étoffes, 
lis; à la t'.Uctère, boulevard cxlé-
neur. 5, et tel établi le siège social, 
commune de Gentilly, dépailemeiit de 
la Seine. 

La duiéede la société est fixée a neuf 
années, qui commenceront le i« r juin 
1849 pour lltllr le 31 mai 1858; néan-

moins, chacun des associés pourra la 
fa;iv cesser après la troisième,!. u après 
la cinquième ou après la septième aq-
née, en faisant ronmHre sa volonté a 
ses coassociés par acte extra-judiciaire 
six mois à l 'aiance. 

Chacun d. s gérans Lacombe et Oo-
froy aura la signalu re sociale LACO MBB , 
O.M ROY el C", qu'il ne pourra em-
ployer que pour les affaires de la so-
ciélè seub-nieul, sans pouvoir stiuscri-
re, loitt fois, aucuns billets ou accep-
tations, ou faire au;un emprunt, tes 
affaires st Ciales devant se fai: e expres-
sémem au comptant ou en valeur! de 
portefeuille. 

Le fonds social esl fixé pour le com 
mandilaire à soixante-dix mille francs 
à fournir en espèces ou bonnes valeurs 
faiies, et à quatre-vingt-dix jours dV 
(héance au plus sur Paris ; les fonds 
seront fournis le l«r janvier 1849" 

Pour exlrail : 
(9849) Eugène LEI EP.VRE 

TRIBOM DE COMMERCE, 

D'une délibération en date du 28 no-
vembre 18 18, dont u • opieaélé. épo-
s:e pour mineile à M* DEBIEItE, noiai 
r.-,à Ptris, le 6décembre 1818, 

Il appert ■ 

Que la sociéléforméele 21 décembre 
1837, td cl 20 janvier I8i8, sous la dè-
nominalion des bougies de l'Etoile, 
par M Louis Adolphe de MII.LY. t xis-
lanlacluellcmcHi sous la ra -sou BLNET 
el C e , a élô dissoute à compter du jour 
de ladite délibération, et M. Binet, en 
vertu de l'art US des statuts, esl liqui-
dateur de ladite société. 

Pour extrait : DEDIÈRE. 

ERRATUM. — Société PONT et MA-
CA1RK, feulile du décembre 1848, 

i.° d'insertion, ajoutez : Les aelions 
antres que celles souscrites par MM. 
Pool et Macaire restant à souscrire, le 
prix doit en être payé comptant. 

Les actions sont nominatives ou au 
porteur ; elles peuvent èlre fraction-
nées i la demande des ayant droit en 
coupons de cinq ceuls francs, deux 
cent cinquante tranes et cenl vingl-
,-inq francs, après délibération appro-
balive spéciale des gétans. (9850 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(Décret du 22 août 1 848). 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 7 dé-
cembre 18I8, lequil, en exécution du 
décret du 22 août 1848, et vu la déclara-
lion faite au greffe, déclare en étal de 
ctsst .tion de paiemeus les sieurs VEIS-
SIËHE et JOUANNY (Louis et Pierre), 
teinturiers, à la Brtclie, près SI Denis; 
fixe provisoirement à* la date du 1" 

mar- 1848 lalite cessation; dispense de 
l'a| pu mion desscellés et de l'invi ulaire 
ju iieiaire; dit que, sous la surveillance 
de M.Talamon, membre du Tribuns', 
qu'il nommea cet effet, I ssieursVeis-
sière et Jouanny conserveron provi-
soirement I administration de hors 
affaires et procéderont à leur liquida-
tion concurremment avec le sieur Bat 
tarel, rue de Bondy, 7, qu'il nomme 
syndics, mais sans pouvoir créer de 
nouvelles dettes [N° sldugr.j. 

SYNDICATS. 

Sont im'ilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salie des assem-

blées des créanciers, 1UM. les créan-

ciers : 

Du sieur DF.FORGE f Armand-Augus 
le), md de couleurs, boul. Montmar-
tre, s, le 15 décembre i 9 heures [N" 

233 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle 51. le juge-commissaire doit lu 

consulter, tant sur la composition de l'é-

tat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'elTets ou 
d'endossemens n'étant pas connus son! 
priés de .remettre augrefié leurs adres-
ses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MOUEL (Henri), libraire, 
rue de Madame, s, le 13 décembre à 9 

heurei i|2 [S* 59 du gr. J; 

Du sieur MARIE (Adolphe), md de 

soieries, rue des Fos6és-Monlmartie, 
s, le 15 décembres 12 heures ipi [N» 13 

Ju gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
cl affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs litres à .MM. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

D s sieur K \LTF.NBACU et SNY-
KEBS, limouadieis, boul. Mou martre, 
», le H décembre à 3 heure» [N" 4 du 
gr.]; 

Pour entendre le rapport des syntlics 

el délibérer sur la forn.ation du nai-

cordai, ou, s'il y a lieu, s'eut, ndre dé-

clarer un i'j.at d'union, ci, dans ce der-

nier cas, être immédidlvmiiU consul'és 

tant sur les faits de la gestion que sue 

l tuilile du maintien ou du e mplace-

ment des syndics 

NOTA . H ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MAI1RUS (Jean), tailleur, r. l'avari, 2, 

soni ii.vités i produire leurs tilres de 
créances, avec un bordereau , sur 
papier limhré, indicatir des sommes 
a réclamer dans un délai de vingt 
jours, à dater de ce jour, entre les 
mains de MM. Decagoy, rue Théve-
not, i6,elBaubigny,r.desBons Enfans, 
R . 28, syndics, pour, en coi forinilé de 
l'art, ISÏ du Code de commerce, être 
procédé à la vérification el admission 
des créances, qui commencera immé 
dialement après l'expiration de ce dé-
lli [N« 69 du gr.]; 

Messieurs les créanciers de dame 
LEBLANC, nide de papiers peints, rue 
SI Denis, 314 sont invités à produi-
re leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré , 
indicatif des sommes à reclamerdjns 
"n délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de M. Bou-
let, passage Saulnier, n. te, syndic, 
pour, en conformité de l'art. 4911 dû 
Code de commerce, être procédé a 

la vérification et admission des créan-
ces, qui commencera immédiatemenl 
après l'expiration de ce délai [N" 1 56 
du gr.]. 

Messieurs les créanciers du sieur 
VOISSE (Jean-Baptisle), tailleur, r** 
Richelieu , n. Il», sont invités à 
produire leurs litres de créances avec 
un bordereau , sur papier tirabré , 
indicatif des sommes a réclamer dans 
un délai de vingt jours, à dater de 
ce jour, entre les mains de M. De-

gny, rue Thévcnot, n 16, syndic, 
pour, en conformité de l'article 492 
du Code de commerce, être procédé 
à la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera immédiatement 
après l'expiration de ce délai [N" 133 du 
gr.J. 

MM. les créanciers des lieurs PE-
SICL et MENUET, nég.-comraissionn., 
rue d'Aboutir, 7, sont invités à produi-
re leurs titres de créances avec un bor-
dereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Uuet, rue Ca-
det, n. 6, syndic, pour, en confor-
mité de l'article 492 de la loi du 28 
mai 1838, être procédé à la vérilica 
lion et admission des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N" 25 dugr.]; 

DICCLAItATlONS DE FAILLIT, S. 

Jugements du Tribunal de commertt 
deVuris,du 7 DÉCEMBRE 1848, qui dé-

clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur WAF.CF.Nl F.R (Je,n Bap-
tiste), tailleur, rue Valois-Batave, 8, 
nomme M. Odier juge-commissaire, el 
M. Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire [N° 8621 du gr.]; 

Du sieur CHASSANG (Elienne),com-
miss. en farine, rue de la Grande-
Truanderie, 46, nomme M. Lucy Se 
dillol juge-commissaire, et M ISieuil-
lard, rue de Trévise, 28, syndic provi-
soire [N" 8629 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribuna 

de commerce de Paris, salit dit asstm 

iléis des faillites, MM. Us créancier! 1 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De dame PI1ILIDOR, couturière, rue 
de Hanovre, 6, le 13 décembre â 9 
heures i[ 1 [N« 8348 du gr.]; 

Du sieur I.EMAIGRE (Claude-Ar-
mand:, md de vins, à Charonne, le 14 
décembre i 3 heures [N° 8561 dugr.]; 

Du sieur BIF.NFAIT (Jules-Aim ),md 
de vins, nie Culture-Ste Calherioo, 4, 

le 15 d cembreà 12 heures 1(2 (N« 8557' 
da gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

dr }f. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs cré nets : 

NOTA U est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créance» remet-
tent préalablement leuri titre» a MM. 
les syndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur BAUDOUIN (Gabriel Guil-
laume), fab. de chapeaux, rue Rambu-
leau, 21, le 15 décembre i 3 heures [N« 
8149 dugr.]; 

Du sieur WOLFSOIIN (Henri), passe-
mentier, rue Neuve St-Lau: eut, 8, le 
13 décembre à 9 heures i|2 [N« 8041 
du gr.]; 

Des lieur et dame CHAILLOU, mds 
d'estampes, rue des Filles Si Thomas 

11 ,1e 15 décembre i 9 heures [N» 8233 
dugr.]; 

De» sieurs TIIOREL frères, mds de 
nouveautés, rue SI Denis, 1.0, le 11 

déc mbre â 3 heures [N° 8iid du gr.]; 

Du sieur DUBOIS (Jean-Edme-Vin-
cenl), corroyeur, rue de* Fouireurs, 
14, le 15 décembre à 3 heures (N" 8136 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des tyndht 

sur l'étal de lafaillite el délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s 'il y a 

l'eu, s 'entendre déclarer en étal d'union, 

et, dans et dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité da maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . U ne »era admit que le» créan-
eien reconnu.!. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur STAVI.AUX (Henri), nég. 
en vins, place de la Rotonde -dn-Tein-
ple,2, le il décembre à 3 heures ps» 
8501 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l admettre s 'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l 'utilité da maintien 

ou du remplacement des syndics. 

PROLUCTION DE TITRE? ♦ 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-
ciers : 

Du lieur CHARTIER (Jean-Pierre-
Frai epU), tailleur, rue d'Amboise, 7, 
entre les mains do M. Jouve, r. LOuîs-
le Grand, 18, syndic de la faillite [N» 
8507 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4g3 
de la loi du 38 mai i836, être proeédt 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira 
ti.n de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM les créanciers composant l'u 
nion de la faillite du sieur I RUGIER, 
md de meubles, r. Moullèlard,2i I , sont 
invités à se rendre, le 1 1 décembre 
à 10 heures t|2, au palais du Tribuna' 
de commerce, salle des assemblées deB 

faillites, pour, conformément à l'article 
537 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, lo débattre, le clore el l'ar-
rtler; leur donner décharge de leuri 
tondions et donner leur avis sur l'ei-
cusabilité du failli 8 1 64 [N° du gr.]. 

ASSe.MHLRB» DU 9 DttCltMHRE 1I4S. 

NEUF HEURES : Bouchet, md forain 
lynd — Queltier, épicier, id.—Gau-
lard, md de vins, id. - Cambelon 
md de bois de sciage, vérif. - Bo 
quel, épicier, clôt. — Boni, nid de 
couleurs, id. - Dlle Delay, rode do 
meubles, id. 

DIX HEURES i |2: llarK, md de non 

icSers m§iii§teriels, de linéique nnisii'C 
I celles sïes 

Toutes les autres annonces sont reçues, soit dans les bureaux du Journal, soit à la 
Compagnie générale d'Annonces, place de la Bourse, S. 

veantés, synd. - PeU. M*'%] 
véi il. — Louis, nid de 

à huit. - Jlasson, lai^•±
at

g. 
me Charnbonelllaye, le». »<""»• 

■ u, Clot. 

MIDI .- Boivin, traiteur, sy nu^ ̂  
re, carrossier id. — M>

 mœl!
, 

d'hôtel gan.i, ni..-
 L

"ffi™et-Bo.-
en marchand., VMK.TW»»!^. -

v
;„ r>K ,l,. id 

id. — euii'"i - , £ 

ën 'marcha'nd'. , vérïM**^ 
vin, fab. de cuirs verni», ^ , 

Cremniiz, nég. m " tiôt 
huit. - Vollmar, WlWjg

 to
„u«-

lieu, boucher, id. - "
oc

ïl
 , 

ger.id. -Benoil.md
 e 'Vloiter, 

UEL'X HEURES : GaUltltC^ ^
 M

„. 
synd. -Fabre frères, i*"-^, ,4. 

clôt. - Agnelfi^^ga 

Du 4 juillet 1848: Sépara»»"!.: . 

et de biens entre.«jgSSg 
ne DARUKXMï X"> { " C 

Lucien CAMUS, à SI 1 _
Le

nic: 

poise,24 ,clK /.M.bo
ubel1

' 

le, avoué. ^-rjiion J 
Du 30 novembre 18 I8 : sep ■

 e
, 

biens enlie Victoire 11 1>
 j; ; 

re LATXAGt'Kdi.U ^ '^Er.U-
Maur-les-Fosses ^cute-

fèvre, avoué. cnaraiio'ï 
Du I" décembre 1818

 :
^.jJitC^' 

biens entre Adélaïde*^. 

M. I« ifi pu 6 décembre 18IS. 

r«l l errier,77ans ru « »
0

u
",

de
S< 

-Mme de Cagy, 50 * ni, r
 r

„e * 

Moscou,!.- « '
,ra

li'
M

. Cûbul' 
Nve-St-Augustin, 6». _ », 

52 ans, passage \ '>'""'" ;„.., i ji; 
Catotre. i' an»,

 b
'"

 rue
St-S»

u
.' „i. 

.
 M

. Delèiang, ^'iL^aai. l*S, 
30 -MlleRumere hpern ^_ 

, le Var.dnne». \<- _ IJIP*,; 

81 ans, rue de ̂ Ĵ ^L 
-uillier,53 ans, ruesw^^-^ 

—^TKTO"-

Enregistré à Paris, le 
Reçu tri tram dix centime», 

Décembre 1848, Fj 
WPIUME1UJS DE \._GU¥OT, RUE ^EUVE-DES-MAT^lURliNS , 18. 

Pour légalisation 
lo Mairo du 

 " " TA Gui0*i 
de la signature A-

 v 

1" arrouclis^e£»en, 1 


